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L'an alyse des modalités de ge stio n de la terre , é léme nt importa nt de

toute recherch e sur les systè mes agraires, pr end un relief parti cu lier

au Sine, du fait de la forte densité de population , qui e nt raîne po u r

corollaire un e mise e n exp loitati on de toutes les terres e t un e forte

pression foncière , même si e lle n 'en co nst itue pas le seul é lément

d éte rmina nt' . La te rre se ra ava nt tout co ns idérée dans sa fonction

économ iq ue ; en d 'a utres termes , co mme facteur de p rod uc tio n .

Ce tte fonction économiqu e est ce pe ndant d iffici lement dissociable

de la dimension sociale , po litiq ue e t re ligieu se com prendre les

règ les de dévolution d es pa rce lles et le urs réaju stements d an s le

temps, impose un lo n g d ét ou r ve rs l'a na lyse d es sy s tè mes de

par e nté, des fondements de l'au torité des gestionnaires de la te rre

qui leur permet encore, face aux cha ngements impu lsés de l'e xté

rieur, de jouer un rôle de mod érateurs e t de mainte nir o u de réacti

ver, notamment en période de crise, les resea ux de so lid arité.

À cet effel, l'appro ch e , avant tout fondée sur les pratiques et les

savoirs paysans , se deva it d 'être " couv ra nte" e t ap p ro fo nd ie

L'analys« se réfi.Te concrètement à de ', pa rcellaires fo nciers et pre nd

en compt e , de façon précise, le statu t so cial des acteurs . Elle se donne

les moyens d 'échapper au discours norm atif. Elle es t validée à un e

échelle spatiale suffisante et les évo lutions so nt reconstituées sur un

pas de temps plurid écennal Significatif. O n peut la qualifie r de lo urde ,

par rapport au x approches des pr atiq ues fon ciè res l'al' l'analyse des

co n flits. Dans ce cas , l'enqu ête se limi te so uve nt ~l d es entre tie ns

co ntrad icto ires avec les parties prenantes e t Jes instances d 'arbitrage,

e n faisant l'impasse sur les rele vés de parce llaires fonciers, sur l'an a

lyse d étaillée des re lation s statutaires et sur un vé ritable d écry ptage

des règk« e t de la te rmin ologie . L'objectif de cc type d 'enquête es t, il
est vrai, d 'une autre nature : écla ire r les e njeux imm édiats d 'am énage

ment ou de production, ou co nsidé rer des o bjec tifs d'i nterve ntio n, par

exemple ap rès le blocage d 'un pro jet de développem en t.

L'ana lyse a p orté , e n premier lieu . sur le terroir d e So b q u i autori

sa it des com para isons rigo ure uses da ns le temps , vu la p réc is ion

des données anc ie nnes ( 965) . Ce re to ur su r .. un a nc ie n terrain "



prése nta it des avantages évidents mais l'actu al isat ion , indi spen

sab le, devait être dépassée. La collaboration avec de s chercheurs

d 'autres discipl ines a favo risé le renouvellement des approch es

par une atte ntion po rtée ,1 d'autres types de phénomèn es e t pa r
de s co mpa raisons da ns l'espace. Les modalités de gestion fon ciè re

e t leu rs évo lutions devenaient alors un indicateur précieu x des

permanen ces e t des changements, à des niveaux plu s glob aux de

la société se reer-.

Au co urs des vin gt derniè res années, malgr é l'or gan isa tio n de

migratio ns de resso rtissants du Sine en direct ion de s Terres neuves

du Sén éga l or ienta l e t l'émigratio n de plus en plus forte ve rs les
zones ur baine s, la po pu latio n s 'es t nettement accrue . Le b ila n

qua ntitat if de l'o pération Terres neuves de stinée à décongestio n

ner le Sine es t relativement faibl e. D'autres événe me nts imp o r

tants , susce p tib les d 'a vo ir des effets majeurs su r la pr essio n
fon cière et donc sur le sys tème d 'appro p riation e t le mo cle de ges 

tion cie la terre , o nt ég aleme nt affecté le pays seree r.

Des cha ngements d 'ordre écolog iq ue , climatique tout d 'abor d ,

so nt s urvenus au co urs de ce tte pé riode . Le Sénégal a co nn u,

depuis la fin des années so ixa nte , cie nombreuses ann ées de

sécheresse plu s ou moins sé vè res . Les données pluviométriques
relevées à Barnb ey, Niakhar et Fatick font état d'une baisse notoire

des pr écipitation s moyen nes, sur de plus longues périodes. Les

changements so nt éga lem ent d 'ordre éco nomiq ue et politico-éco

nomique , et dépassent alors largement les limites du pays sereer.

Politiques agr ico les et po litiqu es des p rix, liées au contexte natio
nal et inte rnational, o nt eu pend ant ce tte période une influence

dét erminante . À part ir de 1968, la France a mis fin à la politique

de soutien de s co urs de ['a rach ide, ce qui entraîna un e ba isse

imméd iate cie 25 % du prix payé au produ cteu r. L'an alyse macro
éco no mique de la filière ctrachidi ère co ncernant ce tte périod e e t

les co ns éq ue nces des polit iques d 'ajusteme nt structure l ( D URUFl.É,

1988) s'ap plique nt à to ut le Bassin arachid ier, mais parti cu liè re
ment au pa ys se reer o ù l'écon omi e paysan ne demeure plus enra
cinée qu 'ailleurs dan s les resso urces du terroir.

Les changements dan s les techniques de production ont eu égaIe
men t des con séqu en ces imp ortant es. Pour tenter cie maintenir les

reve nus paysans à leu r niveau anté rieur, la politique agricole séné
galaise a favorisé la d iffusion cie matériel ag ricole , afin d'augmenter
les rend em en ts en valor isa nt au mieu x la période restreinte favo
rable à J'activité agricole. Ainsi, la cultu re attelée a conduit partout

à l'extension des su perficies cultivées par ac tif, qui s'est réali sée en
partie au détriment des jach ères Ce changement technique a eu
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des effets sur l'utilisation du sol. L'arachide n'était cu l tivé e qu e sur

les terre s sab lonneuses légères qu and elle L,tait déterr ée il la main ,

avec le déterrage en cul ture attelée, elle a pu s'étendre clans les

bas-fonds aux terre s les plus argileuses . (cf chap 6)

Plusieurs éléments ont co nvergé pour exacerber la pression fon

cière et favor iser, vo ire imposer, un e recon version parti elle de la

main -d 'œuvre vers d 'autres activit és, généralem ent hors du ter

ro i r, en vil le ou dans les Terres neuves du Sénégal or iental. Les

ana lyses de P. T rincaz sur la situation foncière des mi grant s, l 'an

née precedant leur départ pour les Terres neuves ne laissent

guère d e doute sur la relation entre ces d eu x ph éno m ènes
( T ld'-,C AZ, 1979). Mais la gestion foncière ne porte pas seulement

la marq ue des d éparts en migration s, elle est également affectée

par les retours. Le dro it d'acc ès il un lopin de terre est constitutif

de l 'ap partenan ce l ignagère, qu 'une lo ngue absenc e ne reme t

r as en question . C'est sans auc un doute un éléme nt favorable au

maintien de relat ion s soc iales et religi eu ses en tre migrant s et

so ciété d 'o r ig ine, ég alem en t favorab le au renfo rcement cie

réseaux de so l idari té économ iq ue, pa rt icu l ièrement uti les en

p ériod e de crise, et à la réi nsert io n au village. Les retours peu 

vent ainsi rro voq uer des redistri butio ns de parce lles au sein des

grou pes de parent é, qu'i l n 'est pas tou jours fac ile de gé rer.

En fin , au cours de la période considé rée, l 'Ét:ll a tent é d 'in terve

ni r en matière de gestio n foncière. La lo i sur le Doma ine national

( 964 )3, d ev en ue o p érat io n ne l l e avec la constitu t io n d es

Co m m unautés rural es, cha rgées de veiller il son appl icat ion

(1972 )4, et le Code de la fam il le (972), privilégiant la patrilinéa

ri té, ont p u apporter des modi fications sensibles dans le domaine

de l'attr ibuti on des terres et des règles d'héritage.

LES FONDEMENTS DU FONCIER
EN MILIEU SEREER SINE

La genèse des droits fonciers

La com plex ité et la diversité des droits fon ciers sont le refl et de

l 'h isto ire du peupl ement. L'hétérogénéi té des lieux d 'orig ine et des

coutumes des popu lations qui ont fusionné pour fo rme r la société

sereer du Sine exp lique sans doute la d iversité actu elle des droits

sur la terre et, plus généra lement, des règl es de la vie sociale.
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Le systè me fo ncier conserve la ma rque de l'em prise foncière d es

vagues m igra to ires s uccess ives . Les larn anats sont les e nt ités te rri

toria les les p lus a nc ie nnes , délimitées pa r le feu de b rousse e t

transmi ses , ;1 de rares exce p tio ns p rès, au sein du lig nage mater

nel. Ces blocs de terres , de tai lle va riable (de qu e lques ce nta ines à
qu e lqu es m illie rs d 'h ectares) o nt été morcel és au cours de l'hi s

to ire . Une frac tion de la te rre a été défrich ée et expl oi tée pa r le

lignage d u larn ane> ma is la plus grande part a é té attribu ée à des

famill es d 'imm igrants . Elles ont défriché et se sont regrou pées en

villag es, géné ra le me nt auto ur d'un lignage fondate ur. Le dr o it émi

nen t s ur [a te rre , droit d 'exploite r le sol e t les arbres , ci e gér e r, de

p rêt e r, ci e tra nsmet tre o u cie mettre en gage, est passé aux mai ns

d es d é frich eu rs . Il ne pou vait ê tre re mis en cause par les la rnanes,

même ap rès un décès o u u ne lo ngu e jachè re . Lors du décès du

che f d e lignage (o u segme nt de lig nage) ges tion nai re d e la te rre ,

la redeva nce (ge rbe de mil o u bo vin) que son successeur donna it

e ncore au larnan e , il y a une quaran ta ine d 'années, symbolisa it

l'acco rd imp licite e ntre les d eu x pa rties . Elle té mo ig na it d 'un lien,

e n p remie r lie u re ligieux e t rituel , e ntre le la ma ne e t la te rre , mais

e lle rap pe la it auss i les d roit s des dé fricheu rs e t t'im poss ih ilité pour

le larn an e d e repre ndre les terres .

La pére n n isa tio n de l'emp rise fonciè re d es g roupes e xp lo ita nts

do it ê tre mise e n relation avec le sys tème agro-p astora l caracté risé

p a r u ne e m p ris e p ermanente sur le s o l. L'h is to ire fo n c iè re

exp liq ue la rela t ive dissociation e n tr e le s e n t ités la ma na le s

ancien nes e t les actuels finages villageois, co ns titués du regro upe 

ment de b locs d e terres lignag ères Elle ex p liq ue aussi la co nstitu

tio n de g ro u pes village o is dans un rap port rel a tiveme nt di sta ncié

vis-à-v is du pou vo ir larnanal .

De ux types pr inc ipa ux de d ro its fonciers o nt coexi st é :

le d roit de feu , a 'Zia)', d roi t d es la rn an es - les p lus a nc ie ns

occupa nts -, transm is clans la lig née utérine pu is , plus tard , le dro it

de sa bots, f ax as, minorita ire , tran smis gé né ra leme nt da ns la lignée

u té rine e t so uve n t acc ordé par le pou voir politique local à des

ceda e t à des clients ;

le clroit de hache, bax , d roit des d éfrich eurs exp lo itants tra ns 

m is , la p lupa rt du tem ps , en lignée ag nariq ue .

Droits fonciers et groupes de parenté

Dans un e socié té à bilinéarité fort ement marqu ée' co mme la soc iété

se ree r, la q ues tio n cie [a transmissi o n des terres es t com plex e .

Co nt raireme nt aux idées reçues , la dévolution patrilinéaire des terr es
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lignagères a été d 'emblée un modèle q uantitativeme nt dominant. du

mo ins dans le Sine , et non un e dér ive q ui se se rait imposée au fil

du temps, so us l'e ffet de racle urs exté rie urs :.l la socié té se ree r (isla

misat ion , colon isation, lo is fonci ères)". La dévolution matrilinéaire,

q ui n'a pas totalement disparu, sera illustrée p lus loin , par l'an alyse
du ter roir de Kalom,

Les segments de patrilignagcs constitue nt les groupes d' exte nsio n

maximale de gestio n fonci ère . À ce titre , ils rep rése ntent un niveau

privilégié d 'ana lyse et de compréh ensio n du sys tème d 'attribution

des ter res , même si, au cou rs de s campagnes ag rico les successives,

les terres ap para isse nt te nu es et gé rée s par des so us-unités éco no

miqu es, les ngal: (cuisine o u commu na uté des perso nn es q ui " man 

ge nt e nse mble ,, ) o u plu s rareme nt par le mbind q ui peu t regrou per

plusieu rs cuisines . Ces " cuisines " so nt le plus so uvent con stituées

sur une bas e v i r i - pa tr il o~a l e et reg roup ent un e majorité de parents

agn at iq ues" . Seg menta tio n des patrilign ages et segmentatio n du

patrimo ine fon cie r originel sont deu x o pé ratio ns intimement liées. À
cha q ue segme nt de patrilig nage cor respond nécessaireme nt un

do mai ne fo ncie r s pécifiq ue, const itu é de terres cultivées e t de
réserves fon cières gérées par l'ain é!v.

Le patrilign age est désigné , de façon m étaphorique , par le terme leur

calan , cordo n d 'attache du pantalon , q ui renvoie <1 l'idé e de virilité

mais aussi à ce lle d 'une ch aîne ininte rrom pu e d 'ancêtres. Les seg

ments de ligna ge q ui en sont issus son t ide ntifiés par le terme de

inbind male (litté ralement " la grande maison "), suivi du nom de l'an 

cêtre de référen ce . Ce termembind est à dou ble titre polysémique

pui sq u'il désigne à la fo is des réal ités différentes et, pour chaq ue réa

lité, (les niveau x d 'extension va ri és . li est co uramment utilisé pour

désigner l'unité réside ntie lle co ncrè te, dé limitée pa r L1 ne pa lissade e n

tiges de mil, e t l'ensemble de ses habitants. Mais il pe ut serv ir auss i à

identifie r la maison d 'origine de l'ancêtre de r éférence clu segment cie

patrilignage , le segment cie patrilignag e lui-même et so n pa trimoine

foncier, so uligna nt ainsi l'an crage ter ritoria l fo n des pa trilignages

Les d iffé rences de natu re relevées par A.F., un des premie rs colons
sereer installé sur les Te rres neuves, entre ses tro is mbind, permet

tent d 'y vo ir p lus cla ir e t mo ntrent bien qu e, pou r un Se reer, il n'y a

pas d 'ambiguïté . Parmi ces tro is mbind, il d istingue :

la ma ison d 'o rigine de so n lig nage Cmbin d COS{I{l I1) , q u 'il es pè re

occu pe r un jo ur. pu isq u 'il es t le p lus âgé après l'actuel che f d e

so n seg me nt de pa trilignage Cmalz mbin d ). La ma ison et la te rre
d u se g me nt de lign age const itue nt un patrimo ine collectif don t il

se ra, a lors , le ges tionna ire . À ce t effet, il ret ou rnera dan s so n vil
lage d 'ori gin e , ~1 Makad ji. Co mmunauté rur ale de Patar ;



la maison qu 'il a co nstr uite à Makadj i, avec so n arge nt, dans les

années soi xa nt e, après un lon g séjour à Dakar comme ma ço n. Elle

sera héritée par so n fils, mai s non les cha mps qu 'il cu ltiva it, p ro

priété du segment de lign age . Il a co nfié la mai son et Jes cha m ps

à un cousin matrilat éral , mais se co nsidè re tou jours co mme le che f

de mbind et , pou r évi te r tou te amb iguïté , il pa ie lui-même l'impôt.
la maison des Te rre s neu ve-s . Il l'a co nstru ite lui -même et les

champs qu 'il cu ltive lui o nt été attr ibués à titre personnel da ns le

cadre de l'op ération Terres neu ves. Ce sont ses fils qui hériteront de

la maison et des champs: le lignage n'a aucun droit sur ces bie ns.

Le rô le fondamenta l joué sur le plan fon cier par le patr ilignage ne
peu t manquer, clans une société aussi e nracinée dans son terro ir,

d 'avoir des ré per cu ssio ns dan s d 'a utres domaines. Ainsi l'aîné c1 u
segment de pat rilign age (mak m bind) es t chargé cie mainteni r, e n

jouant sur !l's red istribution s de te rres e nt re membres d u lig nage

voi re su r les migratio ns e lles -mê mes, un certa in équil ibre e ntre

po pul ation ac tive e t terres d isponib les au se in des un ités de pro
du cuon-- . Ce rôle de modérateu r des inégalités économiq ues e ntre

unités de production paysa nnes q ui naîtraient d 'un accès diffé ren 

tiel à la terre , s'appu ie davantag e su r l'autorité socia le recon nu e a u

lI1a/J m bin d pa r les membres de son groupe de pa renté q ue sur un
pou voir spéc ifiq ue sur la terrel3. Il n'en es t qu e plu s efficace e t

p lus à même ci e su rvivre a ux dive rse s crises e t a ux me sures lég is

lat ives destinées à infléchi r les moda lités d 'accès à 13 terre ,

Po ur e xp lique r ces segmentations, les informateurs parle nt de

tai lle démograph ique des unités cie rési de nce q ui, hier comme

a ujou rd 'hui , e n rendrait la ges tio n qu otidienne difficile , de d is
putes e nt re frères et plus encore entre é pouses de frères, de stra
tégi es d 'expans io n foncière et d'occupation de j'espace . D' au tres

encore évoq ue nt des problèmes de sécurité, pour expliq uer, de
faço n moins convaincante, la dissémination des unités ci e rési
de nce. Dans tous les cas, un « évèneme-nt alibi" décl enche un pr o

cessus cie segmentation du groupe entre plusieurs résidences, q u i

a pparaît de fait inévitable compte tenu de l'e xp an sion démogra 
phique du groupe de parenté.

Les groupes statutaires et la terre

La société sereer du Sine est structu rée en un ensemble de stratifi
catio ns complexes fondé sur plusieurs systèmes hi érarch iqu es en
interaction un système d' o rdre fo nctio nnant su r une double o ppo
sition (domina tio n oersus d épendance , libe rté versus captivi té) e t

un système de castes professionnelles . Ces d iffére nces de sta tuts
so nt mo ins lisibles e t moins prégnantes que dans d 'autres sociétés
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sc n ègu mb ien nes . mai s e lles n 'en re st en t pa s moins o péra n te s,

notamment pour l'accès au foncier e t le typ e d 'activités exercées ,

Le groupe majoritai re repré::-.ente plus d e (Jü % de la pop ulat io n de

l'ensemble d es villages des p ~\ ys se ree r (BECKER ct al, 1982 a et b).

[1 a don n é so n nom ~1 J'e thni e , c 'est ce lui des Sereer, des paysan s ou

hommes libres. Agro- élcvcurs, detenteu rs de droits fonciers an ciens,

ils ex e rcent une e m prise sur les terr es lignagères qu'ils exploitent.

Les aristocrates, ainsi nom més (L1I1s lvs textes, sont soit des descen

dants d u matri lignage ge/woo /" fo ndateur de la royau té du Sine , soit

d 'an ciens cede. qui re l èvent en fait de p lusieurs statuts ( no bles , nuis

a ussi anciens Glptifs, gue rriers , o u s im p le ment non islamisés)H

Quelle q ue so it so n origine , ce tte catégo rie (env iron 24 %) de la

population) se ca rac térise par sa proximit é avec le pouvo ir politiqu e .

Agriculte urs , ils pratiquent peu l'élevage mais o nt tendance il s'inves

tir plus q ue les au tres dans des activités moderne s et tournées ve rs

l'extérie ur (migratio ns , scolarisatio n, salariat).

Les arti san s (p lus de 8 °/éJ) et les griot s (p lus de 6%) se situent dans

des ra pports de clientèle ave c les deux groupes précédents , Peu

im pliq ués dans l'éle vage , tous pratiquent a ujourd 'hui l'agricul tu re ,

exerça n t le urs activités statutaires de façon plus o u mo ins régulière ,

La ré p a rt itio n des g ro u pes s ta tu ta ires e n tre villages es t inégale .

Ainsi , ;, Niak ha r " les paysa ns sont moin s représe nt és que dans

1ensemble d u Sin e , a lo rs que les no bles le so nt plus; pou r le s

autres castes on note que les saan it e t les g rio ts sont en propor

tion supéri eure il la moyen ne du Sin e , tand is que les capti fs , les

forgerons , les cordo nnie rs et le s la u-be o nt un p o urcentage in fé

rieur " (I3ECKE ll e t al .. 1 9~2 a e t b ) 15

Ce tte ré p art it io n est lar gement fonction de la d istance géog ra 

p hique avec les a nc ie ns lie ux d u pou voir politi q ue .

Les entités territoriales

Sur la te rre anciennement et densé me nt peu pl ée du Sine , plu

s ie u rs entités te rritor ia les marquent le paysage e t le s rapports

sociaux . Ce rta ines sont a ujo urd' hui effacées, il n 'en su bs iste p lus

que des tra ces é pa rses au sol, dans les mémo ires o u les ritu e ls ,

D'au tres restent a u contraire op érantes . Leurs marques sont lisibles

dans le p a ysag e , e lles co ns titue n t le fo ndeme n t territorial d e

groupes soc iaux so lida ires.

En se situant d 'abord il l'échelon terri torial le plus e ng lo ban t, celui

de la r égion o u de la so us-region , et en ado pta n t une présen tation

diachron iq ue (Cf C. B ECKF E, chap 1), o n pe ut citer .



les pa ys traditionnels anté rieurs à l'époque monarchique q u i

cons tituaie nt des e ntités politiques, religieuses et cultu relles;

les royaumes sé n égambiens, e n l'oc cur rence le roya ume du Sine

fondé au xiv", q u i joua un rô le politique majeur jusqu 'au mil ieu d u

XX" s iècle.

Sur ces en tités ancien nes se sont superpos és à l'é poque co loniale

les ca nto ns, les subdivisions et les ce rcles puis, J partir de l 'ind é

pendance , un découpage en d èparte rn cnts et arrondissements,

éch elon s ter ritoriaux déco ncentrés de l'Éta t sénégalais.

Datan t d'une p'Tiode to ut au ssi a ncienne q ue les pa ys traditi on

ne ls se ree r. mais s itués il un éc helon géographiqu e plus restre int,

se trouve nt les larna nats Ces e ntités fo ncières, évoq uées précé

demment , o nt é té d ivisées et morcelées , a u profit d'immigrants qu i

o nt acq uis des droits fo ncie rs tra nsm issib les au se in du lignage .

De ux e ntités ter rito riales plus restreintes reste nt aujo urd 'hui o pé

rantes cel le co nstitu ée par Jes te rres appartena nt ,1 un lig nage et

ce lle cons tituée par le territoire du village .

Lorsq u 'ils so nt a rrivés sur la terre d u Sine , les groupes lignage rs ,

patri liné aires e t matrilinéai res , o nt acquis des droits fonc ie rs su r

des blocs de te rres. Aujou rd 'hui , la majeure part ie de la terre

de me ure co nt rôlée par de s lig nages im pla ntés de puis pl us ie urs

gén érations . Ces patrimoines é ta ie n t co ns titué.. d e pl us ie u rs

champs, dont les limites territori ales ont gardé une permanence.

Des diffé re nces fo rtes ap paraisse nt '''l)endant , cla ns le mode de
déco upage des terres, ;.d o n le mode de tran smi ssion . À l'image

d u village de 50 b, où les cha mps so nt dévo lus cie ma nière ho mo

gène e n lig ne ag natiq ue et font part ie de d roi ts de ha che sou ve nt
an cie ns (douze gé né ra tions) apparu-nant à un nombre restre int de

patrilignages (huit) , les c hamps pat rilignagers sont géné ra lement

découpés de man iè re très nette e l form e nt des bloc s cie te rre s
co ntinus . À Kalom en revanche , le système de dé volu tion matrili

néa ire cles te rres , forteme nt ad u ltéré pa r cles déviati ons patril i

néaires , a géné ré un découpage cles terr es plus co mp le xe et plu s
diff icile à lire , les e n tité s foncn-rcs é tant im b riq u ées les unes dans

les autres. D 'o ù la né cl" sité d ' étab lir un par ce llaire , vé ritab le fil
d 'Arian e aidan t à d ém êler l'éc he veau des d isco ntinu ités successo

rales e t des imbrications territoriales.

L'ense mble des ter res Iign aglTes forme , avec le regroupement plus
ou mo ins stru cturé d es ma isons atte nan tes, un vill age ou un
ha meau. Pour d ésigner la tota lité des te rres clu territoi re villageois,

depu is longtemps défrichées, fractio nnées, gérées e t ex p lo itee-s e n

permanence. nou s utilisons le terme finage . Le finage es t ici l'équ i
valen t cl u ter roir villageo is. S'i l est facile de repérer les te rres rartu-
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NGONINE-MBADANE

DATEL Village

o Hameau ou quartier

Lim ite de terroi r villageois

limite de terroir de hameau

Figure 1

La Communauté rurale de Ngayokhem _
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ch ées à tel hameau o u village , la q uestion de la définition et de la

délimitation du village sc reer-Sine est complexe l'h ab ita t n'y est

ni struc turé ni aggloméré co mme dans un village wolof. De fait, le

terme se ree r, saax o u saate, recouvre des réalités géog rap hiq ues,

histori ques o u socia les di fférentes. La définition administrati ve d u

village , le groupe de ce ux qui pai e nt l'im pô t a u même chef de vil

lage , s 'es t imposée à la fin du XIXC, à une époque où la co lon isa

tion a figé une réalité pa rfo is mouvante .

L'analyse de la struc tu re des village s de la Communauté ru rale cie

Ngayokhe m montre à la fois la divers ité des s itua tio ns et ce qu 'il y

a de permanent en pa ys se ree r, de rrière les noti ons cie village e t

de finage . La Communauté ru rale se co mpose de 18 villages d 'a n

cie nne té , de co m positio n so ciale , ete structure spa tia le et de ta ille

diffé rentes. Quelqu es exemp les témoigneront de ce tte diversit é de

situa tions (fig . 1) :

Diok oul l'~t un pet it village an cien , à l'habitat reg roupé , avec un

patri lig nage domina nt et un finage to ut d 'une pièce;

Kalorn , de taille moyenne, est plus récent. Sa popu lation sc répar

tit entre le village ce ntral et cinq hameau x situés à l'éca rt et peuplés

en parti e par des gens venus cJu ce ntre . La po pulation comprend

une fort e propo rtion de cedo (a nciens guerriers) . Chaque lieu hab ité

dispose de ses terres atte nantes, faciles à délimiter ;

Soh es t un village a nc ien de ta ille moyenne . Les hab itat ions du

village regroupent la majorité de la population, il y a qu el qu es

écarts à partir d u ce ntre , une grosse ma iso n tou cou leur disposant

(fun bloc de terre a tte nant el UIW extension d u finage ve rs les

bas-fon ds, peuplée par cJes pa ysans ve nus d 'a utres villagcs ,

Ngayo khern , lie u de la cheffe rie trad itionnell e , es t un village

ancien e t de tail le importante Le villag e-ce ntre es t d ivisé en trois

quartie rs disposant ci e f1nagl's distincts . Une extension au nord es t

peuplée de gens origi na ires d u village -centre . Q ua tre hameau x

bien indi vidualisé s au sud disposent chacu n de leur finage;

To ukar est l 'aggl om ératio n la p lus importante . C'es t un village

an cien co m posé d 'une qu inzaine de ha meaux -quartie rs for mant

une va st e né bu leu se . Q ue lq ues-uns o nt leurs te rres d 'un se u l

tenant. Les autres se caracté risen t par une certaine imbrication des

terres au se in d u finage . Le village-ce nt re a été réor ganisé autour

du co mmerce de traite , puis a utour du ma rché hebdoma da ire, des

hou tiqu es et de qu elq ues éq uipements:

Ngan gu rlam est l'un des villages créés a u te mps colo nial sur les

terres limitro p hes du Sine e t du Bao l par des migrants venus pour

la plupart de Toukar. Il es t form é de petit s hameau x dist incts mais

exploitant des terres imbriquées
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Ces villages de structures diffé re ntes e t de coh ér e nces va riab les
o nt en commun d 'ê tre de s entités ad ministratives dont le décou 

rage n'a gu èr e varié depuis le d ébut de la coloni sation et p roba

blernenr, depuis le temps des Geltra a r po ur les p lus anc ie ns , O n
retrouve, dans chaq ue village , un lieu central, un che f de village

apparte nant au lignage qui en revendique la fon dat io n o u à l'an
cie n ne ar is tocratie ge!{{'cw r, qu e lques famill es de gens cas tés ,

qu elques gri o ts , a rtisa ns et " étra ng e rs ", Les cé ré mo nies à des
da tes pr opres ma rq uen t des éché a nces irnp o rta n te s da ns le

déroule ment de l'act ivité agri co le , de la vie socia le , religieuse ,

rituelle, Ces cé rémon ies e ntretienn ent la convivialité e t trad uise nt
l'existence , à ce tte éche lle, d 'un o rd re social té mo ignant d 'une
inconte-stable identité villageo ise ,

LA DYNAMIQUE FONCIÈRE
CONTEMPORAINE

Après avoir identifié l'e xiste nce des seg me nts de patrilignages et
testé , au pr ès de groupes de pa ren t é d iffé re nts , la va leur opéra

tio nnelle de ces unités en matiè re de ge st io n d u fon cier , il de ve
nait possible de restituer à chacune d 'elles toutes les parcel les
qu i leur revenaient sur l'e nse mble d u terroi r (éta nt hien ente nd u

qu'il peut y avoir des contesta tio ns), L'ide ntite des groupes ges

tionna ires du do maine fon cier é tant alors co nnue , l'histoir e fon 
cière du village [usquà la répa rtition actu e lle des terres pou vait

ê tre reco nstituée Cette dou ble e ntrée par les gé né a logies e t le

parcel laire s'est révélée efficace à So b et à Ngayokhem . mais e lle
a été plus utile encore ~l Kalorn où elle a pe rmis de compre nd re
co mme nt, co ncrè te men t, o n é ta it passé d 'un sys tè me de dévol u
tion matri linéa ire à un e ap propriatio n pa trilin éaire de s terres ,

On disp osait d éjà J 'une ét ude du te rroir de Sob. Il é tait intér es

sant d l' l'actual iser, y compris Ja ns Il' doma ine d u foncier, po ur

Juger des évo lutio ns impor ta ntes survenues au co urs des ving t
dernièr es a nné es, marquées , rappe lo ns-le , par des mesures insti
tutio nnelles (mise en applicat ion de la loi su r le Domaine natio
na l, cons titu tio n des Co nuu una lités ru ra les , promu lga tio n <J u

code de la famille ), par des séch eresse s sévè res e t par la cro is

sance démogra phiq ue ,

L'etude a été é te nd ue à des qua rt ie rs centrau x des villages de
Kalom e t de :\gayo khc m, afin d 'appréhender des sit uations se n
sib leme nt différentes , de comparer l'u tilisa tio n d u so l, la p rodu c-
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tion et les rendements, d'analyser le fonc tionnement de s unités de

p roduction , de co nsommation e t d 'épargne , Les recherch es ont

commencé pa r un levé de s parce llaires et une ca rtog raph ie de la
rép artition du foncier entre les d iffé rents grou pes de pare nté ,

50b : le terroir revisité

Dans le cad re d 'une étude su r Je foncier en pays sereer, le te rroir

de 50b présente un avantage rare . Il permet. grâce à des données
d 'u ne gra nde p récision rec uei llies en 1965-G6-67 e t actu alisées en

1985-86-87, de mesu re r l'évolution sur un pas de tem ps de plu s de

vingt ans, so it une généra tion . Il es t notam ment possible d 'ana lyser
les modalités de dé vo lutio n de la terre e t les con flits au xq uels elle

a do nné lieu , q u'il s 'ag isse d 'héritage, de créa tion de nouvelles

unités de résidence o u de produ ctio n, ou encore de ré insertion cie

migrants. Bref, la possibil ité est donnée de mettre en relation les
di ffé rentes moda lité s d 'accès à la te rre av ec les é vénements

sociaux, politiques , éco no miques surven us au co urs de la période,

La ca lt e tonci ère ci e 1965 est le document cie référence ancien ,

mais o n a reconsidér é les choix faits à l'époque de so n établisse 

ment quant au x niveaux d 'o rganisa tion. La re p rése nta tio n du

con trôle fon cier exercé au niveau d u segment de patrilignage n'y

figurait pas, or il est clai r dorénavan t qu e ce niveau est important.
La carte établi e d 'après les re levés de 198'5 intèg re cett e var iante .

La plus grande parti e des terr es est tenue par les anc iens patril i
gnages (fig. 2). La situat ion a peu évolu é au co urs de s de ux der

nièr es dé cennies . On retrouve la stru ctu re de base, c'est-à-dire le

partage de la partie centra le du finage entre cinq blocs de ter re

dé ten us chacu n par l'un de s lignages anciennement implantés
dans le village . L'analyse du bloc dl' ter re du lignage Diouf illustre

le mod e de scissio n le plus simple. Les terres du lignage s'é te n
dent depu is le ce ntre du village jusqu 'aux limites des fin ages

contigus de Larn ba ncrn et de Ngardi.un au nord-est. S'y ajoute un
champ défrich é p lus récemme nt dans les bas-fo nd s au sud ùu
finage . Les ter res du lignage so nt fractionnées en de ux ense mbles
tenus ['Jar les deux segments du lignage demeurés au village, ce
qui était déjà la situatio n en 196) . Le premier co mptait tro is habi
ta tion s, il en co mpte qua tre ma inte nant e t Cl po ur m a le m bind

N. I3 . Diouf : le seco nd en comptait de ux, il en co mpte trois ma in
ten ant et est d irigé par N. D Diouf.

Certaines terres so nt tenues par d 'autre s lignages, parfois depuis
longtemps (fig. 3 ). Cl' son t les champs des familles ceda d 'une

pa rt, e t ceux des gr io ts , po tie rs e t forgerons d 'autre part. Ces
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LAMBANEM
Figure 2

50 b :
la répartition
des terres entre
les lignages
anciens.
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Fraction nem ent des terro irs Iignagers

lIDO
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Lig nage Sar

E5l
CJ
Lign' 9RDiop

Cl

(:am ilJes so nt deven ues es se nt ie llemen t pa ysa nn es dès le te mps
co lon ial. avec l'extensio n de l'a rachide do nt [es rev e nus se sont
subs titués aux resso urces fo urn ies pa r les anc ie nnes activ ités si.uu

caire s to m b ées en dés uét ude . À titre d 'e xemple , les terres du

lig nage Diouf ont été amputées de ch a mps att e nants s it ués à
l'ou est du village , cédés au griot.

La dévolu tion des te rres :1 So h était e t demeure incontestablement

patrilinea ire. mais ce la n'e xclut pas q ue lques exceptio ns Ainsi, les
Kama o nt-ils acquis de la terre a uprès cie l'un des segmc .us d u
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Figure 3

50b '
attributions

foncières
récentes.
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Ndofane

LJ Sv-Lv (Toucouleur!

Sob centre ,

CJ
.. .'

Diouf (cedol
- . -1.

1 ii"l Ndiaye (cede)

~ Diop (r écent)

ss ~ Gakou (forgeronl

Ndiave (gri ot)

~ Thiam (Wolof)

Pint a kop

c=:J Ndiave

e::a Gueve

Exterieur
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CJ ... . 500 m
J

lign age Nd o ng . Un d e ces Ndo ng q ui a va it épousé une ve u ve

Kama avec d es en fants e n ba s âge. attrib ua une te rre à ces de r

nie rs avant de mou rir, ali enant ai nsi un e pa rt ie du patrim oine des

Nclong . Les héritiers légitimes n 'os èrent pa s re tirer la terre il le urs

frères utérins . Les limites du fina ge e t d e s<:s découpages int e rnes

so nt stables , ce qui n 'exclu t P :1 S de sens ib les modificati ons s ur les

marges . Entre 196"> e t 198">, u ne habitati o n dit e d e la brousse

Cmbind CI leop ) s ituée dans la partie sud du te rro ir, la pl u s récem

ment défrich ée' , s 'est rattach ée 3 U villag e voisi n, mais ses ha b itant s

n 'éta ien t pas o rig ina ires du village: de So b .
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Ngayokhem : la répartition du foncier entre
héritiers « légitimes », apparentés et clients

Le territoire de Ngayokhem se divise en plusie urs petits finages bien

délimités co rresp o ndant au x qu art ie rs du vil lage -ce ntr e (Leo na ,
Mho ngo p , Nd ia ye nc) . ù d e s ham eau x ,1 ha b ita t re gro upé
(Dioud iouf Mbind -Pama . Monem, Nd ialo ) ou à des écarts créés plu s

récemment en p ériphérie (ivlh ind-Diaga, J guilgandane) (fig. 4)

NOIALD

Le territoire
de Ngayokhem .

Figure 4

KA LOM
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1
NGAYOKHEM
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M ONCOf'

"

.:, ...,.....
. -.'

:. 1
" ...

200 400 m
1

....,._- Habitat,- ...--
DAROU Village

NV<A LO Quartier

o

Les segments des pat riligna ges Ncliaye et Dia tte , issus des pre 
miers a rrivants, ne so nt pas se uls ù bé né ficier de droits fo ncie rs

da ns le village Outre les membres de la suite de s fondateurs, des
grio ts ou des étrange rs ont ['U acqu éri r des d ro its foncie rs qu 'ils
on t tran smis à leurs descendants, à une époq ue o ù la te rre était
abonda nte . Il po uvait s' agir d 'étr a ngers so llicités par les fondateurs
pour exe rce r des fonctions particulières au se in du village .

160
Paysans
~ ere"" r



LES SEGMENTS DU PATRILIGNAGE NOIAYE,

LEURS PARENTS ET LEURS « ASSOCIÉS »

Les trois segme nts du pat rilign age Nd iaye, issus de Manga Mo d ji

(fig . '5) , d isp o s e nt de dom a i n e s fon c iers prin c ip a le m e n t ù

Nd iayene (f ig . 7 )16

mbînd Manga Mak2
(installe à l. èonal

1
IL

Balètkh MOdjÎ Diaqne Moliji

mb ind
Gambi ou Thielem Mak
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».
Ngor Dralas Ndiaye

1
lA

Diango OSh} Nd r ,~ye,

- - - -- - - -- - . - - -- - ---,,,,
,,,

r - -- -- - ---- -- - -- - - - - - - - - - - - - ,, ,, ,
,

,,
,

,,

À
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1
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51:'·r
t t
& //.,

Id Ancêtre de référence

ffi Atne duseqrnsnt de patrilignage

/t'~ Homme dec&dé

y':;1 Femme d éc éd ée

l
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,-. 1 ~ , -.
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Figure 5

Segmen ts
du patrilignage Ndiaye

à Ngayokhem.

Le mb in d mate So ude Ndiaye, de gra nde taill e , reg ro upe 26 unités

d e réside nce , mais n 'e st re pr ésen t é <1 Ngayokhe m que r:.lr troi s

ma isonné es subd ivisé es e n huit cuisi nes , réu n issa nt u n tota l de

80 pe rson ne s!", Ava nt 19:)'5 , tous les So ude Ndiayc de Ng <J yokhem

étaien t regrou p és dans une même unité cie rés idence . Ce groupe a

étend u ses te rre s ~l Ngui lgandaue ( nord d e J'actuel f ina ge d e

Ngayo k hem ) a u cours d es cinq uante de rn ières années , e t une

r'orte pro porti on cie Sl: S membres :1 é mig ré , sur les Terres ne uves

en pa rticu lier (fig . 6 )

Le seg me nt Ngo r D ia las Nd i.iye co m pre nd , à Ngayo khe m, sep t

habita tio ns e t o n ze cu isme«, soit )2 pe rso nnes e t huit un ités de

résidence aille urs . Il a const itué son pa trimoine fo nc ier se lon un

p rocessus se m bla ble <1 cel ui des Soude Ndia ye , av ec un e e m p rise

plus fo rte à Ngay o khe rn -Ce ntrc et des parce lles p lus dispersé es

not amme nt <1 Ng uilgand :lOe. La premi ère installati o n clans ce q ua r

tier exce ntré est légèreme nt an té rieure ù ce lle d es So ude Nd iaye 18

16. :'\c soru p.l" pri.. ell
f ( l l ll p l l..' i<1

I t'~ de-ux -,~ ' lH t:'nh

( le p :t ll i l i gn J ,~C:' - i"' ''ll 'o
du 1l1~ ' 11 1 L' c 1.111. l t..• ld .ILH

al rucllcuu-nt d.ln..
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;1 b fin d l" 1n lq tl ( 'lt:
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la g (' lh-':Jh tg ic ( ng. (l ),
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:;. Chef d'unite de rés.denee (mbind) TN Terres neuves
A

Ainé du seqment de pa:rilignagc NG a Ngavokhcm,."',
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Figure 6

Le segment de patrilignage Soude Ndiaye
el sa répart ition dans l'espace.

Le grou pl' de desce nda nce de Thie lern Nd iayc co m prend se uleme nt

troi s un it "s d 'h a b itati on et dix c u is ines , qui regro upe nt H"i l' l' l'

sonnes, Leu rs parce lles so nt p lus d ispers ées. Le fa it q ue ce segment

Je pa trilignage ait une profo nde ur généa log iq ue plu s importante

Cj ue les deu x préc édents et qu'il regroupe, de ce bit, des in divi d us

aux relati ons de pa re nté plu s éloign ées , n'est peut-être pa s étran ge r

~1 ce tte situation . Une partie du gr ou pe sest installe,'.' d ans le village

attenant de i'\ga lagnL'-Ko p , dont le chef cie segment de pa trilig nage

lui-même , q ui assure de surcroît la fonction de chef de pat rilignage ,

puisqu 'il es t le plus :.îgé des male mbind. Des réserves de terre s

é ta ie n t di sp on ibl es dans ce tte zone, d e n o mb reu x étrange rs

ve nai ent so lliciter des prêts de te rres et il ['allait les su rve ille r.

Les ét range rs désira n t s' installe r, p rC'C isa it T. \ u iaye , allaient vo ir

le chef d e village q u i les o rientait ve rs les d ifférents groupes pro

p rié taire s de ter« ..;. C'éta it ensuite a u male mbind. q ui con naît les

limites du te rrain , de décide r s ' il accorda it tell e o u tell e p orti on o u

rien Mais généra lem.e n t o n prê tait, sa ns p ro b lè me .

Les" apparentés" appartiennent à plusieurs so us -g ro up es pat rili

g nage rs de tail le p lus res tre in te . Les ancê tres de r èlèrence d es

Diegan e Dio nv e t des Diaga SaI' se sont insta llés il y a q uatre gl~ né-

162
Pavsaos
"'ore ; ~f



Terre s dévolues
à d'autres lignag es

= Sar

.............J Sine......__e__-.!._•

I~
Gning
(Grioll

Diouf
(Griot )

Dione

Terre s tenues
par le lignag e

Soudé
diaye

Ngor
Ndiaye

Thielem
Ndiaye

L '~j

~

illJI[]

<.
\, '1

~.--<,

A

1
N

( /
\.

0 500 m

1 1

Figure 7

Ngayokhem '
tenure

foncière 
bax Noieye .

rat ion s, so it a pp roximative me nt a u mome nt o ù le clan Nd ia ye se

scinda it e n plu sieurs segment s, lis ont ( 'Le élevés - ou sont ve nus

travailler plu s tard - chu leur o ncle utéri n qui leur a , pa r la suite ,

at tribué de s c ha mps . Les [)iata Sine, dont les descendants so nt

regroupés dans un e se ule unit é cie réside nce ma is qu i dispose nt

de superficies imp orta ntes au ce ntre du terro ir. éuuent pres q ue

conte mp orains des fondateu rs. Ils ont obte nu des Nd iaye, insta llés
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Figure 8
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N

de p u is pe u de tem ps , l'a utorisation de dé fricher, e t o nt créé leu rs

p ro pre s cha mps . Ils n 'ava ie n t avec les Nd iaye a uc u n lien d e

parenté . Q ua nt a ux gr io ts , le s Gning , ils o n t re çu la te rre d es

Ndiaye , il y a très lon gtemps a uss i. En re van che , les Bakhourn,

venus s'insta lle r à une pé riode p lus récente , ne re çurent d e leurs

on cles u téri ns qu e des terres en prêt , q ui leur o nt l' l l ' re tirées , à
l'exception de qu e lq ues parcell es , lorsqu 'ils ont créé leur prop re
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résid ence. Les terres qu 'il s culti vent aujourd'hui auraient été récu

pérées, clans le cad re de la loi sur le Domain e national, au détri

men t des Di ata Sine et des Diegane Di an e qui les leur auraient

im pru demment prêtées . Leurs champs sont im b riq u és clans ceu x

cle leu rs anciens prêteurs.

A insi , il Y eut, chez les Ndiaye, ali énation d'urie partie du patri

moine fonc ier uu pr ofit d 'autres pa trilign ages, par le truchement

de neveux matern els. Des gro upes de descendance apparentés se

SOnt co nstitués, mai s les " droits de propriété .. qu 'il s o nt obtenu s

resteraient en partie co nt rô lés par l'ain é du segment de pa trili

gnage donateur. Celu i-ci aurait notamment le pouvoir d 'interdire

la mise en gage des terre s, sou s peine de co nfiscation.

LES SEGMENTS DU PATRILIGNAGE DIAn E ET LEU RS OBLIGÉS

Contemporain s des fo ndateurs les trois sous-gro upes Diatte repré

sent és dans le vill age ont constitué, clans la parti e centrale du ter

roir. un domaine foncier compact mais cJ e tai lle modeste. Les

terr es acqu ises l'a l' différents neveu x rerrésentent une fra cti on

im po rtante du bl oc de terre d 'origine (fig. 8) .

Le premi er à avoi r obtenu de la terre des Diatte était Je neveu uté

rin du fondateur, Samba Youkous. Invité l'al' so n on cle , devenu

v ie u x , à quitter le village de Bof p our ven ir co habi ter avec son fils

dont il étai t en même temps l'ami , il reçu t des D iatre un bloc de

terres qu ' il put ensu i te légue r à ses descend an ts. au jo urd 'h u i

connus sous le nom de Diagne.

Puis vi nrent les Faye, neve ux mate rnels de deu x frères Diatte qui

avai ent soll ic ité leur aid e pour garder les trou peaux . Le cade t cles

deux neveux s'instal la à To ukar. tand is qu e l'aîné résida clans sa

famille matern ell e. Il obtint un domaine fon cier qu 'i l légu a à ses

descend ants, Les Ngom, également des neveu x des Di atte, ont eu

accès à des terres, selon le processus d èjà décrit.

Plus surprenante, en revanche, est la p rése nce sur le terroir, en

q ua lit ê de p rop ri èta l res fo nc iers, cles Di an e q ui sera ie n t des

neveu x des Faye , ainsi que des Sene, venus du Baa l, qu i seraient

des neveu x des Ngom. La terre aurait donc été attri buée à cles

neveux de neveu x, ce qu i laisserait supposer qu e les restri cti ons

appliqu ees pur les Nd iaye aux d ro its de propri ét é de leurs neveux

matern els ( interd icti on de mise en gage et. a [o rtiori, d 'ali énati on
de la terre) n'avaien t pas cours che z les Diatte.

Des ceda (les Di ouf. descendants du Lam Ndiafadj, che f de pro 

vince), des saltig i ( tels les Di op -") el des grio ts (l es Mbaye20) ont

aussi acqu is des parcel les sur le bax Dia ne .

19. Ct' ",u lI:

Il ' '' (k: 'iu .'I1lLm h

de Tu n.ik Du IP. :\all (~ 1

dt' \\ .rkh.rhh.u n. -« Illln h;
p .u D uuu n.r D i.utv po ur
vc-n rr e-xe rcer "t~ ... t.rlc nt-,

d.l n"- Il- n ll.lgl.. '

20. L",Hll"t:·tl l.-'
dc I"l,rL' fL'tl Ll ", Hir.un.

aur .ut ac i "dlll rX\glll:
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l' II .... <Il.':-, ;I \( ' I1 Ut,

.1 '\~a \· (l kli t, · m.
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De fa.on plus massive encore que les Ndiaye, les Diatte ont large

ruent hypothéqué leurs réserves foncières, au profit de patrili

gnages de leurs neveux utérins, et même d'étrangers,

CONCLUSION: PAR-DELÀ LA RÉAFFIRMATION DES RÈGLES,

DE NOMBREUX AMÉNAGEMENTS

Plusieurs raisons, aujourd'hui comme jadis, peuvent présider à l'ins

tallation du neveu chez son onde utérin. Il n'est pas rare qu'une

veuve, rejc tée par sa bell e-famille ou refusant l'époux qui lui est

destiné dans le cadré: du lévirat, retourne vivre avec ses enfants dans

la concession de son frère De même, l'onde maternel peut solliciter

la venue de son neveu, qui lui servira de berger par exemple, et le
père peut difficilement s'y opposer. Enfin, l'initiative peut venir du

neveu lui-même, attiré par la richesse de sa famille maternelle.

Devenus adultes, les neveux se verront attribuer des parcelles par

leur onde ou récupéreront des champs de leur segment de patrili

gnage ou encore cumuleront les deux héritages, Il est cependant

rare aujourd'hui que les terres obtenues par le neveu, au sein de

son matrilignage, soient de taille suffisante pour lui permettre de

constituer une unité de production viable. Sans être fréquente, cette

situation, caractérisée par une dissociation entre habitation et patri

moine foncier, nest pas pour autant exceptionnelle

Les créations d'unités de residence à l'intérieur des différents st:g

ments de patnlignage sont relativement recentes. Elles peuvent

relever de caus',': diverses (croissance démographique, dissensions

entre frères) ou avoir clairement pour objectif le contrôle de

réserves Ioncicrcs qui pourraient attiser la convoitise de voisins

(création de conce-ssions de brousse -mbind a leop-). A cela se

sont ajoutées récemment à Ngayokhern. les facilités de lotissement

accordées par l'administration de nouvelles habitations se sont
ainsi creees, abritant généralement une seu le unité de production.

Mais Li création d'une nouvelle résidence, nous reviendrons sur ce
roi nt, n'entraîne p~IS necessairement une indépendance fonc ière.

Certes, l'unité n éC'c est généralement dotée de parcelles de façon
stable, mais le gestionnaire du patrimoine patrilignager Ctnale
tnbind) a gardé le pouvoir de procéder à des aménagcments- t.

Terroir villageois, unités de gestion du foncier et groupes de
parente ne se recouvrent donc pas parfaitement. Un même village

regroupe plusieurs lignages, voire plusieurs clans, Un même
lignage, et a fortiori un même dan, peuvent se répartir dans plu

sil'urs villages. Récemment, l'emprise foncière des segments de
lignage ~:l",L étendue, d'abord à des terres défrichées sur les

marge.-; des anciens royaumes (vers Gandiaye), puis sur le front

pionnier des Terres neuve-s,



Kalom : l'héritage du neveu maternel
confisqué par le fils

Contrairemen t aux villages de \ gayokhem et de Sob, fondés par
de s paysans, le village dt, Kalorn a ( 'lé erce par de s doomi [mur

ou gelioaar. Sa fondation (fin du \:\III" siècle ou début du XJxe ) es t
plu s réce nte qu e ce lle de Ngayo khem, do nt se ra ie nt d 'ailleurs
issus les fondateurs , deux frè res germain s FaYL' , de Iim2 2 Kare
kare qui ava ient reç u la terre d e leu r o ncle mat erne l (le Lam
Nd ia fad j). Selon le principe classique de dévolution mat riliné aire,
au décès du lamane , la gesti on du domaine fon cier et la res ponsa
bilité de l'un ité de résidence passaien t au frère cadet utérin pui s,
après é p uise me nt de la gé nér atio n des frè res ut érins (rée ls o u
classificatoires), au neveu maternel.

L'étude de ce finage illus tre les modalités de fonctionnement d 'un
sys tème de typ e dysharrno nique . qui combine un p rinc ipe d e
transm ission des terres au se in (lu matrili gn age avec un mo de de
res idence pa triloca le . Le fils trava ille les champs de so n pè re et
héri te , so uvent très tard, les cha mps de so n o ncle maternel. Mais
ce tte règle a fait l'objet , il Kalom, de nombreux amé nagem ents.

Les deu x systèmes de dévolution rna ui lin èaire e t patrilinéai re sem
hlent avoir co hab ité sans heurts , dès la g én érat ion des petits-fils

des fondateurs. Vu l'ab ondance des terres , les Faye ont pu att ri
huer des terres à le urs neve ux, mais au ssi ù leurs fils qui les ont
transmis ensuite à leu rs desce ndants. Des terr es ont été éga lement
attribu ées, com me dans les aut res village», à des migran ts pa ysans
et sont entrees dans le circ uit d 'hé ritage patri linéaire . Pou rtant, la
première rupture dans le système de dé volution matri linéaire au
se in mêm e de la JignL'(; du lamane est récente (940) Le fils du
larnane e t chef de lignage qu itte la maison de so n pèr e et fonde sa
propre résidence d a ns le vi llage . Il conserve les terres jad is
oc troyées par so n pè re sur le bloc (le terres larnana les, qu'il culti
vait avec S~I femme el se s enfa nts, do nt il ava it la joui ssance mais
non la propriété. Au fil du temps , lvs droits du fils sur les terres
matri lignagc-res de so n père se sont affirmés il pe ut aujourd' hui
p rêter des parcelles sans avoir ~l demander l',] utorisation au suc
ces seur de so n père . A son déc":'s , ce sont ses fils qu i hérite ron t
cles terres auparavant dhclJues par le matrili gna ge Kare-Kare .

La progressivité et le cara ctère irréversible des processus d 'a ppro
priation des te rres matrilignag ères par les fils peuvent être vus ~l

l'œuvre au trave rs (l'un au tre exemp le Plus de cinquante ans après
q ue leu r pire ait fondé so n un ité de production-consommation
( np,ak) au se in de la co ncess io n de leur grand-père , lamane et re,~ 

pensabl e du matrilignage, les dr oits d('~ petits-fils ag natiques du

22 , ()'-' ''~lll'
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larnane sur la te rre , auparavant prop riété des Kare-Kare, restent limi

tés s ur un po int : le droit de gage . Ces nouvea ux dé pos ita ires de

d roi ts foncie rs peu vent e n effel gérer le ur terre à leur gu ise , la prê ter

et la tran sm ettre à leurs enfants . mais ils ne pe uvent pas la mett re e n

gage Si c 'é ta it le G IS, les dro its des desc e ndan ts clu mat rilign age

rede vie nd raien t opérants Le g,lge reste ainsi le de rn ie r signe des

anc iens dr oi ts c. les larnanes sur Li te rre , témoin de la Flexibilité d u

système mais auss i de la perman en ce de l'idéologie so us-jacen te .

La de rnière éta pe de cc passage d u contrô le cie la te rre J 'u n gro upe

ma trilign ager ,{ plusieurs groupe s patrilign age rs J lieu a u début des

années so ixante-d ix .. lors du clécès d u lamant' . Ses fils co nserve nt en

effe t un import ant bloc de te rres cultivées I);H le ur père , compr enant

notam me nt le gra nd champ co llectif de mil , 111 (./I II O/?, qui revient no r

malement ù l'aîné d u mat rilig nage . Face à ce qui es t vécu co mm e un

" coup de force " réa lisé d an s un co n texte re nd u possible pa r la lo i

sur le Domaine na tional, le neveu uté rin. ve nu re joindre la co nces

sio n de so n o ncle maternel , s 'inc line . AUJ ourd 'hui, il es t le se ul Kure

Kure à cultive r e nco re quelqu es champs sur le te rro ir de Kalo rn, q ui

se ro nt p roba blement transmis ultér ieu rement il ses propres fils. En

q ue lq ues gé né rations, les d ro its fonc ie rs utérins au ro nt a ins i dispa ru

sur ce te rroi r villageo is. La rap idité avec laquelle s 'es t o péré le chan

ge ment, de surcroît à un e époque réce nte , exp liq ue sa ns dou te q ue

hl gestion de la terre a pour cad re des g ro upes de parente d 'exten

sio n plu s restrei nte que ce n'é ta it le cas à ~gayokhem par ex em ple .

C l'S e xe mples n 'illu stren t pas to u tes les s tratégies d'accapa re ment ,

pa r les fils , d es terres des neve u x o u les c irco ns ta nces q ui le favo

rise nt. L'ana lyse détaillée de la co ns titut io n des ving t-tro is uni tés

de réside nce ac tue lles et de le ur mod e d 'accès ;] la terre , Ù parti r

des six u nii é-: c.le résid ences q ue comptait le village au début d u

s iècle , met en év id e nce deu x processus o u deux étapes du pas

sag e ,) la patri liné. iri ré . Si l'on fa it excep tion des ru ptu res po ur d is

sensio ns inte rnes fortes , c'es t souve nt la coha b ita tion p récoce du

neveu avec so n o ncle mat e rnel , ci rcons tancie lle o u fru it d 'un e stra

tégie , qu i amorce le changement Le neve u pe ut obteni r de so n

on cle la mise ~] dispositio n d 'u ne parcell e ,] cultiver qu 'il essa ye ra

d e co nserver e ns u ite , a u dé tr iment pa rfoi s d 'u n o ncle mat e rnel

p lus je un e . Les rel at io ns a vec la parenté matri lignag èrc e n se ro nt

affectées e t la te nta tion de " so rt ir du systè me .. se ra g ra nde.

Conclusion

L'histo ire , même sim plifiée , de la co ns titutio n des patrimo ines foncie rs

Illet en évidence les règles de fo nctio nn ement du systè me, mais au ssi

sa so uplesse ct la large place laissée a ux stratég ies perso nn e lles et



co llect ives . Cette souplesse es t sa ns doute en parti e liée a u carac tè re

de bi linéarité marqué cie ce tte socié té . On a vu no tamment que dans

le ca dre du sys tè me cie dé vo lution patril inéa ire des terres , le fils

po uva it. jusqu ',1 une époque récente , cho isir cie v ivre chez so n on cle

utérin s' il estim ait q ue l'hé ritage se rait plus substa ntiel . Il y éta it sou

vent inv ité par l'oncle lui-mê me o u il su ivait sa mèr e q u i pouvai t

retou rne r dans sa fami lle pat ernelle , e n cas de veuvage . L'e xemple

de Kalom montre qu 'il e n va so uve nt de même dans le cad re du

systè me d 'h éritage ma trilinéai re , où [a cohabita tio n p récoce du

neveu chez l'oncle maternel favor ise le passage à une dévolutio n

patri linéa ire . Ce n'e st pas po ur a uta n t la fin d u m atrilignage, qui

continue ,1 jou er un rô le importa nt dans le domai ne du rel ig ieu x e n

particulier, ma is ausxi clam la ge st ion des relations :1 distan ce . De

nombreu x migrants résident dan s leu r fami lle maternelle , plu s dissé 

minée dan s l'es pace que le grou pe de parenté pa ternel e t off ra nt

a ins i da vantage de poss ib ilités m igrato ires. Ils peuvent co m pte r sur

so n appu i. y co mpris dans leur rech erch e de parcelles à cu ltive r

L'ACCÈS ÀLA TERRE

L I mise e n sy ne rgie des app ro c hes h istoriqu e , a nth ropo logiq ue

e t géograph iq ue sur tro is finages permet de montrer co mment .se

so nt constitués le s d omaines fonciers uc tuels . Avant de décrire

l'util isation conc rè te de la terre clan s le caclre d es uni tés de pro

d uc tio n->. il but a na lyse r les m o ues cie dis trib utio n de la te rre a u

se in de ces groupes de parent é c t le urs é vo lu tio ns .sous l'effe t cie

dy n a m iq ues inte rnes e t cie sollic ita tio ns ex té ri eu res

Les clifférentes lo is (lo i s ur le Do ma ine nati onal , créa tio n cie

Co m rnu na u u-s rura les e t Co cle cie 1:1 fum il!e) . p romu lguées ù r ar

tir de 1964, int erfèrent . o n l'a not é p réc édemmeru, avec les pra 

tiqu es locales . Ce la se ma nifes te no ta m me nt par le dé placement

des enjeux foncie rs c t la m ise en p lace d e nouvell es in stances

pour juger et r égler les litiges. Mais la loi sur le Doma ine nati o na l

de 196 4 ne cons titue pa s [:1 prem i ère ten ta tive dinte rvenrion

da ns le do m a ine d u foncier Ains i, le décre t d u 3 d écembre 1931

o rga nisa n t les tribunau x coutum ie rs " acco rde :1 tout cu ltivate u r la
possib ilité d e se faire recon na ît re co mme le pro pri étaire , o u du

moi ns l'u sa ge r permanent. d e to u te terre occup ée par lu i dep uis

p lus de di x a ns ". Ce rre m e s u re do nna lieu ,{ ci e n o m bre ux

conflits et juge m e nts rendus par l'ad mi n is tra tion co lo n i:de 24.
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Du segment de lignage à l'unité de production

L'attributio n de la ter re e n tre cuisines et unités d 'hab itati on es t

régie pa r des pri ncipes g énéra ux L'aîné du segment de p a trili

g nage pe ut remett re e n qu estion la répa rtition des parcell es , e n

rék -rencc a ux hié ra rchi es inte rne s déte rminées par la gé né rat ion

d' appart ena nce e t 1<: ran g dâge Ainsi. au décès de l'aîné d' un se g

ment de patril ign age. so n frè re cade t - rée l 0 1.1 cla ssificatoi re - q ui

lui succè de , prend e n charge la d irection de la fam ille, lJ gestio n

fonci ère , et re ço it cie so n p ré d é cesseu r le c ha m p d énom mé

111 Cl111a fi'25 , insigne de la fonctio n . Le fils aîné prend gé né ra lement

en charge la cu is ine ci e so n pè re défunt. LI d evie nt a ins i che f

J'unité de prod uction et récupère le champ co rrespo ndan t il son

nouveau sta tut c t :1 LI place q u 'il occupe désorm ais dan s la hié ra r

chi e des cuisines (e n p rincipe la dernière).

Les propos recu e illis auprès J 'infor mateu rs d'âge, de sta tut, dap

partenances lignagère e t villageo ise di fférent es, ne so nt ce rtes pas

ho mogènes , mais ils témoigne nt tOlIS de l'im po rtance accordée à

ces p roblèmes cie c irculation des terres au se in des segme nts de

lignage

C Nd, âg é d 'une q uara nta ine d 'années. or ig inaire de So b et ins

talle dan s les Terres neuves, expliqu ait e n ces termes le pr incipe

de circula tion des te r res :

, Lors d u dé Cl>s d 'u n vieux , toutes les terres d u lignage to urnaien t,

les cham ps J e mil, les cha mps d 'ar achi de , toutes les terres.. Les

te rres cie 1'<I Îné reve na ient à so n cadet , ce lles d u cade t revenaient

a u su iva nt par l 'âge, et ainsi Je su ite , du ha ut jusq u 'e n bas de

l'éch ell e . Le prin ci pe, c 'es t q u 'un vieux ne po uvait tra ve rser les

champs d 'un p lus jeune r o ur a lle r trava ille r, c 'est q ue les cha m ps

d 'un vieux ne pou vaie nt être situés p lus lo in d u Village qu e les

ch amps d 'un jeune . C'est im possib le . Do nc. pour é vite r çà , les

terres tourna ient lor s de chaq ue décès ".

Un autre' info rmateu r prenait le ca s de l'héri tage des te rres du pè re

aux fils :

" L'aîné pre nd la terre près Je la case', so n cade t la su ivan te et Je

dernie r pren d la te rre la plu s é lo igné e . Ce tte pra tiq ue existe

e ncore , y co mpris po ur les femmes. Si q ue lq u' un a de ux é po uses ,

la premi ère a sa parcel le plu s près de la caSe' q ue la seco nde -.

La d istance en tre le lie u d 'hab itatio n et le cha mp cult ivé est sa ns

do ute un crit ère importan t dans l'attrib ution des pa rce lles , mai s

l'l'hl co rres po nd so uve nt aussi à un clegré s upérieur de fertilité , les

c hamps les p lus proches de l'habitation é tant les m ie ux fumés.



D'autres informateurs affirment que se ul le marnai; changeait de

mains au décès d'un male mbind, mais ils précisent que son suc

cesseur conservait un droit de regard sur ce qui se passait dans les

autres unités de résidence. Cette version paraît plus conforme {l ce

qu'il est donné d'observer aujourd'hui, où toute succession est

susceptible d'entraîner des réajustements, mais non une redistribu

tion générale des parcelles qui officialiserait les changements

induits par ce décès dans la hiérarchie des cuisines.

" Avant, la transmission des terres se passait très simplement. Lors

du décès du père, les fils gardent les parcelles qu'ils cultivaient,

les champs d'arachide et les champs de mil du père sont partagés

Seul le mamah est attribué au caclet du défunt, à celui qui est

devenu chef du segment de lignage. Ce nouveau male mbind

conserve toutefois un droit de regard sur ce qui se passe clans les

autres maisons. »

Les divergences d'opinion, plus variées que ne le laissent suppo

ser les quelques exemples choisis, sont sans doute plus appa

rentes que réelles. Toutes les situations en effet ne sont pas

similaires. Ainsi. les changements peuvent être plus importants, et

les conflits plus fréquents, quand le successeur ne cohabite pas

avec le défunt. Dans ce cas, il peut confier la direction cie sa

concession à son frère cadet, s'installer chez l'aîné décédé, avec

tout ou partie des membres cie sa cuisine et redistribuer les par

celles en conséquence. La situation est plus complexe encore lors

du retour d'un migrant, a fortiori s'il est parti depuis longtemps et

revient au pays, pour assumer la succession de son aîné à la tête

d'un rnbind ou d'un segment de patrilignage Il n'est pas rare

alors que le fils aîné, rechignant à se placer sous l'autorité d'un

onde, crée sa cuisine, voire son mbind, et essaie d'obtenir le par

tage des terres.

Ce fut le cas de N. Nd., à Sob, qui Justifia d'une famille nombreuse

et de frères ou demi-frères en migration, pour refuser Je rendre

les champs de son père défunt à l'oncle paternel venu tout exprès

de Gancliaye pour prendre la succession comme chef d'habitation.

Il devint effectivement chef de l'unité de résidence du défunt.

composée de trois cuisines, mais il dut récupérer des champs

ailleurs, et n'a cirait de regard que sur son unité de production

C'est le fils aîné du défunt qui gère les terres et distribue chaque

année les parcelles à son frère cadet, chef d'une" cuisine -.

Dans un autre cas, l'héritier légitime parti à plusieurs reprises en

migrations, n'a pu faire valoir ses droits sur le ma male et sur la

gestion des autres terres lorsqu'il l'st devenu l'aîné. Ce fut l'origine

d'un litige qui n'est toujours pas résolu.
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En revanche, un autr e migrant ( le retou r de Gandiaye avec sa fam il le

a ru , en 1981, créer Sol co nccsx io n J Sob er obtenir de ses co usins

pat l ili néaires un remodelage des terres de deu x mbind, af in de

crée r son exploitation 'lgr ico lc .

Tout décès (le chef de cu isine , cie concessio n et à plus fon e raison

de segmen t de patr il ign,lge, entraîne donc une redistribution au

moins partiel le des terres, correspo ndan t au remode lage des uni 

tés de production . Ces redistribution s so nt, sans conteste, structu 

relles et non accidentell es,

Mêm e s'i l est d 'une im portance écono m iq ue aujourd 'hui margi 

nale, Je champ dit ni a mule , de par sa signification et les modalités

de son attribu tion, constitu e un indicateu r de l'organisatio n soc io 

économ iq ue passée de cette soc ict« l' l mérite une attention p arti

cu liè re C'est un ch amp de pod ( pe tit m il hâtif) situé ,1 proxim ité

de l'habitation et , de ce f,lit , b ien entretenu et bien fumé. Il est le

sym bo le du pouvoir du chef de l'unité de production , mais p lus

enc ore de l 'aîné du segme nt de li gn age, voire du lignage clans son

ensemble. La dimension du champ est généralement fonction du

statut de lanri bu taire et de la p lace qu 'i l occu pe dans la hiérarchie

des unités de producti on . Le produ it de ce cha mp était placé dan s

un g ren ier spec ifi q ue t. nclap 0 mamatn , q u i co nstituai t un bi en

co l lect i f de réserve. On y pu isa i t r OUI' n ourr ir tous ce ux qui

ava ient pris part aux gros travau x du tnbind mais aussi rOUI' les

fêtes liées aux cultes agraires, o u pou r les mariages. Il est don c

permis de penser que jadi s, tou s les me mb res d'un mê me mbind.

LJ ue lle que soi t l'un ité de produ cti on-consommation (cu isine) ~l

laqu ell e il s appartenaient, mettaien t en com mun une partie de leur

force ( le rravai 1 et la production vivrière qu i en résu ltai t. Le mbind
ava it alors un co ntenu écon omique p lus important q u'aujourd 'hui ,

sau f dans le s C I.s où ntbiud et ngate co nst i tue n t une seu le et

m èrne réali té26

A Sob, il y avait jadis un mamaie rO UI' tout le ratl'ilignage Ndong et

un pou r chaque mbind. Le niamah du p.urilignage n'aurait plus été

transmis en 1980, Ù cause d 'un fils, qui aurait refusé' de laisser le

champ ( le son père au nouveau chef de lignage. Au ni veau du seg

ment de lignage, la première entorse ,1 la règle aurait eu l ieu plus tôt ,

en 1966. Le fils du male nib in d aurai t refusé de donner le mamale au

nou veau chef du groupe de parente et cela, malgr é une fo rte pres

sion soc iale. Tous les Ndong se seraient réunis, soutenus rar leurs

,tl l iés Kama, pour proresrer auprès du fauteur de trouble qui invoq ua

la lo i sur le Doma ine national pour justifier S: l conduite?".

Les exe m ples co nfirment que les changem en ts sont très récents et

qu'ils suscitent encore une v ive réprobatio n. Les nombreux entre

tiens menés sur ce thème, dans Je Sine et sur les Terres neuves,



mont rent par a ille urs qu 'ils sont lo in de co nstitue r la règle . Lors

q u'un co nfli t éclate a ujou rd 'h u i, cela vient généra le me nt du tait

que lh éri tie r sta tu ta ire UU ntaniah tente de main tenir ses droi ts e n

invoqu a n t les règles ancest ral es , tout en refusant de céde r e n

é change u n a u tre c ham p cl l'h é ri tier lé gi tim e , ce qu 'il d e v rai t

d 'ailleurs tai re s 'il o be issa it il la l('g islatio n e n vig ue ur.

CHRONIOUE FONCIERE D'UN SEGMENT DE LI GNAGE DE SOS

L'histo ire fo nc iè re du se gme nt de lignage Ngor Beri Dio uf de Sob

ill ustre les princ ipes évoqués e t les ma nquements à la règ le, Ce seg

ment de lig nage co mp te aujo urd 'h ui 67 rersonncs cl So h, a lors qu e

qu at re m bind so nt installés dan s des zo nes de migration (fig. 9).

Ce tte hist o ire a l' té reco nsti tuée a u co u rs d 'e ntr e tiens av ec d es

membres du lignage , en pr en ant ap pu i sur les gé néa log ies et le p ar

ce llaire . Ce segme nt cie lign age es t intéressant à p lus d 'un titre ruis

q u ' i l a é té a ffe c té a u c o urs des trent e d ern ières a n n ê e s

d ' év ènements va riés (décès du chef de lignage , d éparts e n mig ra

tion , retour de migrants ...) :

La ven ue d 'u n no uvea u male mbind

En 1966, au déc ès de so n frèr e ain é Diomaye .!èl raaf (1) De thié (2)

devie nt matz m bin d. Il av a it q uitt é le villag e d e So b ve rs 1930 et

fond é un m biud ,1 Nd iol-Manga ne au s ud d u Sine , o LI il viva it

de pu is, e n com pag n ie de so n épouse , de ses fils e t d 'un neveu

u térin . 11 rentre a u village , e n janvier 1967 , r our s uccéde r à so n

frè re aîn é cl la tête du seg ment cie lign age et dans j'esp o ir, déçu,

cie lu i su ccéd er auss i co m me ch ef d e village Ce retour a llait être à

j'origine cie trans forma tio ns im po rtantes dans ta d istributio n des

p ersonnes au se in cles habita tio ns e t des un ités d e producti on ,

ain s i qu e d an s la r épart itio n des parce lles .

Dès le reto ur de son oncle paterne l. Ngor Ja r,laf Dio uf (11), fils du

défunt Diomaye j araaf, devenu entre temps chef de village , quitte la

rés ide nce de son père et née un e nouvelle unit é d'habit ation et de

pro ductio n tmbtnd Y5). Il prend en cha rge ses épouses et ses enfants.

Deihi é (2) hérite d e l'h abitat ion d e son frèr e aîn é t mbind 1) q ui

co m pre nd desormais cieux cu is ines l'e lle du deu x i ème fils d e

Diomaye , Sahe l ( 12), e r sa propre cu isine q u i abrite se s fe mmes el

ses e nfa nts, ains : qu e les autres fils ci e Diomaye Pa r co nt re , il n 'y

a pas eu ci e moclifica tio ns au se in d es nibin d r, et .36, cl éjà co nsti

tués avant le décès de Diomaye

Le re tou r cie Dethi é s 'est donc soldé par LI créatio n dun no uve au

m bin d (ce lu i cie 0igor j a rauf ( 11). deven u ch ef d e village ), par la

nai ssa nce d 'une nou ve lle c uis ine (ce lle cie So bel , rest é dans le

même inbind ma is qu i ; 1 profité d u décès cie son père po ur créer
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sa propre unit é de p roduction) e t e nfin, par la cro issance démo

grap hique du m bind I , du fait de la ve nue des é po uses et des

e nfants du nou vea u c he f d 'habltatio n. C'es t un p hén omène clas

s ique : à la mo rt du père, le fils aîné fait souve nt scission, il mo ins

que l'abse nce d e me mb res d e la géné ra tio n supérie u re ne le

désigne comme l'hérit ie r de l'habita tion

Hé rita nt de la fo nctio n de male mbind, Dethié (2) devient gestion

naire de s terres du segment de lign age les modi fication s clans la

composition des unités d 'ha bita tio n et de p rod uct io n e ntraîne nt

des modifi cations dans la distributio n des parcell es .

Ngor jaraaf ( l l ), qui vie nt de créer so n mbind, se vo it attribuer des

pa rcelles pa r Det hié (2) et reço it de surcroît le champ du chef cie

village , em blème ci e la foncti on , Par a illeurs, du fait de la croissance

démograph iq ue du mbind 1, Dethié prélève une parce lle dans

l'unit é de produ ction de Kou mba (3) et dans ce lle de Boukar (4)
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t mbind '5), ses frères classificatoire', patrilinéaires. Il tente également

d'obtenir une parcelle auprès de Sombel Mad (7) qui avait créé le

mbind 36 clc'.s 1960 par scission du mbind '5, mais il essuie un refus.

Un départ en migration

Cinq années plus tard, en 1973, le départ de Sobel (12) vers les Terre -s

neuves entraîne au sein du mbind 1 de nouvelles modifications

L'unité cie production que dirige 1kthié (2) se scinde en quatre

unités de production, correspondant à quatre groupes utérins. Les

neveux paternels de Dethié fondent une cuisine sous la direction

du plus âgé, Semou (13) Nowi (22) crée une cuisine avec sa mère

et son frère utérin (23). Diaga (21) et lata (24) font de même avec

leur mère respective.

Dethié, d'un âge avancé puisqu 'il est supposé être né en 1900, n'a

plus de cuisine attitrée: chacun de se s fils le nourrit à tour de rôle.

Mais il reste gestionnaire des terres qu'il redistribue chaque annee

aux différentes cuisines, avant l'hivernage. Il dispose d'un champ

d'arachide et d'un champs de mil cultivés par ses fils. Lorsque les

cuisines de son mbind sont autosuffisantes, il vend le produit de

ses champs et achète du lx-tail. Cette pratique n'est pas exception

nelle. Elle pose néanmoins un probl ème, puisque le père utilise le

travail de ses fils pour enrichir son propre matrilignage.

Des changements récents 0987-89)

Fata (24) décède en 1987. Les membres de sa cuisine sont intégrés

dans celle dirigée par Amad (23) qui, elle-même, a perdu une par

tie de son effectif puisque lex-chef de ngale, Nowi (22), est parti

en Gambie avec sa femme et ses enfants.

Dethié décède en 1989 Sa mort donne lieu à un partage de terres

entre les trois cuisines du mbind 1, sous le contrôle de Koumba

Diouf (3) t mbind S), le nouve-au matz mbind, et du chef du patrili

gnage, en présence des vieux du village Un nouveau champ est

ainsi attribué à Ngor jaraaf Çmhind 3'5) C'est une procédure que

l'on retrouve également chez les :'\diaye de Ngayokhern le mal:
mbind qui réside clans un village voisin vient :'1 Ngayokhern présider

au partage de terres lors de la scission (J'une unité de production.

L'histoire de ce segment de patrilignage, du moins dans sa compo

sante de Sob, met en évidence le rôle de la filiation utérine dans les
segmentations et les créations de nouvelles unités de production.
Cette pratique est plus évidente encore si l'on reconstitue les segmen

tations à partir de l'ancêtre de référence28 L'exemple illustre égale
ment la souplesse de fonctionnement des unités de production qui se

segmentent ou fusionnent, au gré des départs ou des retours de
migrations et, plus généraleme-nt, de l'évolution de la composition

familiale. Mais tous les inbind du même segment de parrilignage
n'ont pas été affectés au même degré par les changements. Mis à part

28. L I ."i egll H'm~l l l o ll

( III rU i n l i .l~na .~l' '\ di:tyc
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le réajustement opéré en 1967 par le nouveau tnah mbind, de reto ur

de migration, il n 'y a pas eu de modi fication notoire, Cela n'excl ut

pas des am énagements de detail : la com paraison du parcell ai re de

1966 avec celui de 19H9 révèle q ue les limites de champs ou de par

cell es ont été mo dif iées de b\;on p lus ou moins sensible Ces amena

gernen ts ne sont ras rares il.s contribuent , avec les prêts de terres, ~l

assurer une grande souplesse :I U système, même s'ils confirm ent un e

certaine stubilit è de- attribu tions toncicrc s sur le long term e,

Enfi n , si l 'accent J été mi s sur les phéno mènes de redi stri butio n

de s ter res co m me il con v ient clans un chap itre consacré au sys

reine cie d évo lution des terres, l'h isto ire l ig nagère des Ngo r Beri

mo ntre également la p lasticité dans la co m pos ition des cuisines et

la circu lat ion des ind iv idus entre unités de p ro duction , d u mo in s

a V~1Dt qu 'i ls ne dev iennent eu x-mêm es che fs de cuisine.

L'hi stoire détaillée de la mobilit é cie WJ, lII aR mbind actuel du seg

ment de patrili gnage S ;\,Jj de l\'gayo khem, est éloquente, Dès qu'il

r ut se rendre util e COllU11e berger. jusq u'à cc qu'il prenne la responsa

bilit é d'u n ntbind à Nguilgandane, au décès de son frère aîné , il effec

tua plusieurs allers et retou rs entre q uatre résidences de sa parenté

paternelle . Il eut pour chef d 'unité de production son père, son oncle ,

;1 nouveau so n r ère, r uis son frère et coh abira tour à tour avec des

onele x patern els célibataires , des cousins paternels. des Frères agna

tiques, des Fr'lTes utérin s.., Ce parcours n'a rien d 'exceptionnel, cles G IS

similaires ont é l('~ observ és clans le segment de lignage "-Igor Nd ialas.

Circulatio n de la tC'ITe et circulation cie la main-d 'œ uvre sont les

deux voi es util isées dans la recherch e d 'une mei lleure ad éq ua tion

rerrc / main-cl'œu vre-" . La typ ol ogie cie la co mpositio n des gro upes

domestiques, p hot ographie de la situatio n actue lle . présentée dans

le chapitre suivant , témo ign e de ce lle so upl esse clans l' affectation

c1es indi vidus au sein des cu isines qui n 'ob éit pa s seu lement ù des

consideration s stric tement économ iq ues. E.lle rap pe l le notamment

q ue lzi circu lati on des individus n 'a pas p our unique cadre le

groupe patril ignuger le gro u pe maternel est aussi très concerné.

LES FONDEMENTS DE L'AUTORITÉ: AUTORITÉ SUR LATERRE

PARCE QU'AUTORITÉ SUR LES HOMMES

Le cher' d u segment cie patrilignage est généraleme nt l'homme le
plu s âgé d u groupe , q ue l le que soi t sa générat io n dappa rrenance.

Il n 'ex iste pa s de hi érarclue au sein du pa trilignage en tre branche

issue cie l'aîné et bra nc hes issues cie cad ets. et donc pas cie pré

éminence rituel le o u d 'accès privilégié' au foncier su r la hase de Id
primogénitu re . Le chef de lignage est toujo u rs le p lus âgé des matz

mbind. Ma is ce ti tre semb le essentiell em en t hon o ri fique .



Le male nibind es t Je gara nt de l'emprise du segme nt de lign age

sur ses te rres . L'accent :1 é té mis sur ce t aspect ess e nt iel de so n

rôle, qu i imp liqu e éga lemen t un co ntrôle de l'utilisation des frui ts

de certa ins arb res sur l'en semble du domaine foncier. Ainsi il a

d ro it de regard sur la cue ille tte des feuilles et des fruits des ba o

ba bs et sur l'utili sation de .l'écorce ·w

Mais il est avant tout l'aîné d u segme nt de pa trilignage ; à ce titre ,

il es t respec té ct Res avis so nt p ris e n considé ration . Il est l'acteur

pr incipal, ou du mo ins un re p résentant é mine nt, lors des cé rémo 

nies engagea nt des me mbr es de son segme nt d e pa tr ilignage .

C'est le cas not amment lo rs de l'initiation des ga rçons. Tou t ca nd i

dat :[ la circoncision devait se présenter accom pagné de so n père

de vant so n male ntbi nd qui procéda it à dl' s rites propi tiaroiresê t .

Le mate nib in d inte rvena it égale ment à l'occas io n du ma riage

d 'une fille ou d 'un ga rço n de son grou pe de pare nté , non pou r

impose r le cho ix d 'un conjoint mais pour interd ire ou du moins

déconseiller certaines uni o ns . Dé posita ire des se cre ts de famille , il

a la mémo ire des an ciennes q ue re lles, des a lliance s malheu reu se s,

des accusations éventue lles de sorcellerie , e t sait m ieux qu e qui

conq ue qu i il est pré férab le de ne P ;IS é po use r. Il participai t aux

discussio ns avec 1;.1 future be lle-famille sur le montant de la com

pe nsatio n ma trimo niale accordée au p è re. Sur ce dernie r point, les

informations so nt co ntrad icto ires, ma is il se mble qu 'il n'intervien 

drai t p lus guè re aujourd 'hui dans ce domaine t-. Enfin, son rô le est

loin d'être mine ur lo rs des funé railles dun me mb re de so n grou pe

de pa ren t é. II a so n mot :1 d ire sur la date e l le dé roulement d u

cé rém o nial. Il pr élève les cotisatio ns auprès des parents pour les

frais du re pus et le pa ie me nt des griots . Ce pe ndant , dan s le cas

des fun é raill es , q ui co ns titue nt la ma nifcsr atio n sociale la plus

im portante , c'est l'e nsembl e du lign age qui es t co nce rné le inale

mbind du défun t assu me le rôle d 'ordonnateur pr incipal des céré 

mon ies, mais c'est le chef de lignage, aîn é de tous les co lignuge rs,

qu i e n assure la p réside nce . M. DlYI[{E 0 977 3HO-3H1) note ,[ ce

propos :

« En fait, c 'es t le parrilignage tou t e ntie r qu i, co mme Je mat rili

gna ge , est to uché pa r le décès d' un Je ses membres . À ce titre , il

es t né ce ssaire qu 'il so it re p résent é :'[ la cé ré m o n ie p a r so n

patriarche ou un de ses cadets de la plu s vieille gé né ration [. J

Comme o n érait e n mesure de s 'y attend re da ns une soc ié té Olt la

résidence est assez. souve nt c.l\1I1 typ e patril ocal, c' est surtou t au

niveau de la famill e ag natiqu e ét en due et de la relat ion entre la
g én ération des pè res et ce lle de le urs enfants , ce lles des ta ntes

pate rnelle s et de le urs neveu x et nièces, qu e s'expriment les re la

tion s funér aires e nt re ag nats -.
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En matiè re de ma riage ou de [·uné raill es , da ns le d o ma ine du

ritue l du mo ins , le matrilig nag e inte rvie nt néanmoi ns de faço n

p lus importa nt e êô. Il nc rnpê ch e . co mme le signale M. Dupire, qu e

[a prestation des ag nats (sacrifice de bo vins no tamment) est plu s

importante q ue cell e de s utérins , da ns un e so cié té qui est po urtant

- dans sa rég io n d 'é tude - ~l pr l'l' mine nce m atrilinéaire. Il en va

autrement pour Je pa ie me nt cie la co mpensation matrimo nia le .

L'autorité de l'aîn é ne s'exe rce pas seu lement da ns le cad re de ces

inte rventions co difiee-s. Ainsi tou t cand idat à la migration doit-il le

co nsulter, au moin s la p remière fois , pou r discute r de l'opportuni té

du départ, de la cl.ne, cie la d urée , des mesures à prendre pour sub

venir au x bes o ins ci e 1:.1 famill e, de la de stination e t de l' intég rat ion

dans un e nou velle uni té de prod uctio n. Ce rtes J'aîné n'a géné rale

ment pa s le pou vo ir d'i nterd ire, ma is il peut clissu ade r34. Le groupe

de parenté de la mère donne aussi so n point de vue , et plusieu rs

ca nd idats ;1 la migration dis ent avo ir di fféré leur d épa rt parce q ue

leur che f cie segment de matrilignagc- s 'y o p po sait. Mais tous admet

tent qu e c'es t l'avis du mak mbind q ui prime . Il est d 'a ille urs d es cas

o ù le chef de lignage co nseille lui-même la migr atio n à un de ses

dépendants . Il se cha rge ra a lors de la gest ion des te rres du migrant

et ga rantira le respect de ses d roits fonciers sur le long terme .

Encore de nos JO urs, c 'est u n point très important , co nfie r la te rre

au ch ef du sl'gll1ent de patrilig nage , qu i la red istribuera a uprès

de-s colignagers , est le moye n le plus sû r po ur le migr a nt d 'en év i

ter la co nfiscatio n éventue lle par la Com munauté rura le. Ains i, lors

de so n d épa rt au x Terres neu ves , un membre d'un lignage Ncliaye

de \Jg a lagne -Ko p a confié sa ma ison e t ses terres au fils de la

sœ ur d l ' sa mère . Le che f du segme nt de patrilignagc , visib leme nt

o utré, ex p lique en ces termes les co nséqu ences de ce t acte

Les te rres é ta ie nt trop gra nd es pour la fo rce de travail du co us in et

une panic a é té confisq uée par la Co mm unau té rura le . Si ce s

te rres m 'ava ient é té confi é es , j'au rai s p u évite r q u' e lles soien t

co nfisq uées, en distr ibuan t des parcelles à d'autres me mbres de la

fam ille la terre d u lignage se ra it e ntiè re e t le migra n t et se s

enfants auraie nt co nse rvé des d roits . Mainte na nt les fils du co usi n ,

proteges par la lo i sur le Doma ine national . po u rron t continu e r ù

trava ille r 1;1 terre e t refuser d 'en rend re ù l'ancien p ro pr ié ta ire o u à

ses descenda nts : ce se ra tant pis pour e ux ! Un chose est s ûre

jamais un Nd iaye ne le ur prê tera mê me un e seu le parce lle .

Con fie r les «-rres au male mbind n'est ce pe ndant pa s une ga ra ntie

abso lue . Ce rta ins aînés peu vent ê tre te ntés de pr ofit er de la s itua

tio n pour accumu ler de la ter re . Plus vraisem blablement encore s i

le mah mbind meu rt avant q ue le migran t ne re to u rne au vi llage,



les fils du défunt peu vent considerer que les terres gé rées par leu r

père font pa rtie de l'hé ritage, comme le montre nt des e xemples

précédemment exposés.

Dan s un contexte de déve loppem ent des mouvement s migrato ires

e t de dispersio n des membres du se gment de patrilignage, j'aîné

co ntribue à maintenir la co hésio n du gro upe. La migra tion n 'est

pas co nsidérée se uleme nt de faron négat ive , comme risq ue d 'ato

misatio n du groupe, mais auss i comme un moyen de d iversifier les

so urces de reven us , d 'utiliser de façon judici euse des zo nes éc o lo

giques différ e ntes , e t pa r là mê me, grâce au maint ie n de relations

à distance , de socialiser les risq ues notamment lor s des périodes

difficiles de pén ur ie alimenta ire. L'aîné pourra sollicite r de l'a ide

o u rappeler à l'o rd re le migrant q u i aur ait tendan ce à délaisser

femmes et e nfan ts restés au village . Mais il n'intervien dra que dans

des cas extrêmes : il lui suffira d 'informe r de la s ituation les indivi

du s co nce rn és pour qu e ceux -ci réagisse n t conformément aux

règles. C'est sans doute une caractéri stique de ce typ e de so cié té :

la pa ro le est un mo yen esse ntie l de régulatio n et de réa ffirrnatio n

des fondements de l'o rdre social e t il es t rare q u 'il so it nécessaire

de reco urir à d 'autres sa nc tions pou r ram ener à la raison.

Le rôle de garant de la maîtrise fonciè re exe rcé p ar le mah mbind

n'est pas co nfirmé sur le plan du re ligieu x , contraireme nt à ce que

l'on o bserv e fréqu emment dans les sociétés lignag ères africa ines .

Cela n'a rien d 'é to nnant s i l'on se rappe lle que les maîtres de la

terre o rigine ls é ta ient les larna nes e t non les fondateurs des pa trili

gnages actu e ls. De même , aucun culte particuli er n e se m ble ,

en core , voué à l'a n cê tre de ré fé re nce d u seg me nt d e patri 

lign age35. C'est le lign age ( k l/ rc a fa) da ns so n ensemble qui est

co ncerné par les cé rémonies des semailles (c l/ u r) et de récoltes

t.bogdina x) . Ainsi , ava nt les se mis, clont la date est d ét erminée

p our l'ensemble du village pa r les chefs des mhind, chaque chef

d 'u nité de résidence va faire un e libatio n dans le cimeti ère du

lignage . En reva nche , o n valorise le lieu où l'ancêtre fondateur du
seg me nt de patrili gn age faisait lu i-même les liba tio ns.

Le mal: mbind n'a donc pas de pou voir de sa nc tion pa rticulie r, ni

d 'ordre re ligie ux, ni ,1 plu s forte raison d 'ordre jur idique , à l'e n

co ntre d 'u n contesta ta ire é ve ntue l. Depuis l'entrée en vigue ur de

la lo i sur le Doma ine nationa l, p lus enco re q u 'avan t, c'est so n

autorit é sur les membres cie son grou pe de parenté plutôt q ue sur

la te rre qu 'ils cu ltivent , qui lu i permet de jo ue r un rô le de conc ilia

teur e n matiè re fonciè re , La personnal ité du chef cie segme nt cie

patr ilignage doit ê tre auss i p rise en co mpte , et no tam me nt so n

aptitude ;1 préserver la co hés io n du groupe .

35. ~i I l' ~ plIugn[ som
"d t'" I lClll1rll t' '' hi ... tr in quc-,
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Un in fo rm ateu r du li gn age Ngor D ialas Ndiaye expliquai t ains i

l'Importa nce cie ce facteur :

« Au temps cie K . M., :1 chaque hi vernage, il y avait rééq u ilib rage

de s parce lles. Il était trC.'s patient c t bien av ec ses frèr es et ses

neveux . So n succe-sseur, au l ieu de calmer les gens, les ex citai t.

Po ur cerre raison, lauriburion des terres aux cuisines a été p lus

l'aride q ue clans d 'au tres gro upes. Mai s il ava it gardé des terres en

rése rv e , pour augmenter la parr de certains, si nécessaire »,

L'attention po rt ee :1lI rf)le du chef de segment de parri lign age, hors du

domaine strict du fon cier. temoig ne de son autorité sur les hommes et

de ses capacite- actuelles d'intervent ion clans un domain e sensible,

désormais soumis :'1 un e législati on et ;l des instan ces mod ern es de

concil iation et de décision : le Conseil de la Communauté rurale,

La répartition de la terre
entre les unités de production

Le ngal: ou cuisine , de tai ll e très variab le qua nt au no mbre de per

sonnes et aux l ien s de parent é qui les uni ssent (cf. chap . '5) , co nsti

tue, on l'a not é, l 'un ité de prod uct ion I ~I p lus fonct ionnell e. Le

bilan de l'attri butio n de terres est donc dress é au ni veau de la cui

sine, pour les troi s villages su iv is en 198') -86-87, co mme il l 'avait

été pour Soh en J96')-66-67 L'unité de produ ctio n ne ben eficie pas

pour autant d 'une aut onomie totale, qu'il s'agi sse de l 'exécution de

certaines tâches cu ltu l'ales (cf. cha p. 6) ou de l'acc ès au tonc ier . En

effet . si tou tes les cuisines sont dotees en terr es, cela ne ve ut pas

dire que [O US les chefs de cuisine soient d érenreu rs de la maîtr ise

foncière. Ai nsi, dans des gr~lOds mbittcl co mposés de plusieurs cui

sines. i l n 'est pas rare que les chefs de cuisines reçoivent annuelle

ment. de leu r chef de mbind, les parcelles à cul tiver36

Avant de présenter les résultats de ce b ilan, il co nv ient de preciser

le sen s des termes e mp loy és ici maî tri se fonci èr e , faire-va lo i r

direct, pr êt ou emp ru nt. Le dé tente ur de I ~ I maîtri se Fon cière a le

pouvo ir d 'attribuer ses parcelles pou r la mise en cu ltu re :1 l ies

actifs de son ugals ou de son mbind. ou ù des exp loitants ex té

ri eu rs La notion de fai re-valoir direct s'appliqu e aux p arcelles

exploitées pa r le détenteur dl' la m aîtr ise Fon cière, à celles qui

so nt ex p loi t ées par les act i[s de son ngal: ou de son mbin d. enfin

:1 des parce lles ex p loitées par des pr och es d u d étcnrc ur de la maî

tr ise fon cière, par ex emp le un e épo use , un fil s, un e fille, ;l qui il

est ten u d 'attribuer de la terre, même s'i ls résident ailleurs . Les

p rêts et emprunts co ncern ent tous les autres G IS datrtibutions de

parcelles en vue de leur mise en cu ltu re.



Su r les trois g raph iques q ui p résentent la tenure des ter res l'o ur

cha q ue village , les cuis ine s so nt class ées dans le même ordre, su i

van t j'effect if cro issant de la p op ula tion ré siden te (fig 10, 11 et

12) , Su r le pre m ie r g raph iq ue figure au ss i, e n no ir, la popula tion

explo ita nte. c 'est-à-d ire les act ifs attributai res de parce lles , Sur le

de uxiè me g raph ique ap paraît L1 sur face co ntrôlée par le chef de

cuisin e (ya l n8a/;;), Su r le troisième sont représentées en négat if

les surfaces p rêt ées , e n pos itif les surface s tenues e n faire- valo ir

di rect, plu s les surfaces e mpruntées ,

UNERÉPARTITION SENSIBLEMENT DIFFÉRENTE ENTRE LES TROIS VILLAGES

À Sob, au cours des trois anné es d 'o bserv ation . les su rfaces e n faire

valo ir dire ct so nt très stables tandis qu e les emprunts accusent de

fortes va riations , La fa iblesse des surfaces e mpruntées e n 1985 se ra it

due il la désorganisation de la campagne agrico le , no tamment au

manque de seme nces. Le tau x de p rêts d 'environ un cinq uième , à

peu près ident iqu e en 1986 et en 1987. trad uit une g rande soup lesse
dans l'accès à la terre e t une capacit é de red istribution importante .

Surface % en %
empruntée faire-v aloir emprun té

direct

6359 87,32 12,68

10344 80,93 19,07

11608 79 ,20 20,80

43 789

43 901

44191

Surface en
aire-valoir

direct

Surface
Année Totale f

-
1985 50 148

1986 54245

1987 55799
- -

Tableau 1

Tenure
des terres à 50b

(surfaces en ares),

Sur un total de 72 cuis ines (fig. 10) neu f cu isines comptent moins de

5 personne 52 o nt de 5 à 15 habitants e t 11 en ont p lus de 15,

D'après le p remier graphique , les ex p lo itants. autreme nt dit les actiLs

attrihut.ure « de parce lles, ne so nt pas e n no mbre propo rtionnel ;1 LI
popu la tion to tale rési de nte , qui co nstitue l'ens emble des ge ns il
nou rrir. LI dysh ar rnon ie es t encore p lus ne tte au niveau du co nt rôle
de la te rre , 20 chefs de cuisines (so it n ,l 'ln) n' ètant pas gestion
na ires de terres . Toutes les CUlSl t1( 'S par contre- explo itent des par
ce lles e n faire-valoir d irect . qu 'elles reçoi vent de leur yal- mbind,
tenu d 'attribuer des parce lles ;1 toutes les cuisines du inbind dont il
est respo nsab le, mê me s 'i l se rés e rve le droi t de les redis tribu er
chaq ue année . L I redistribu tion de I ~I te rre par le jeu du prê t to uche

des sup e rfic ies im portantes mai s . ;} Sob , p rès de la moiti é de s
emprunts pro vient d u mbiud to ucou leur qui d ispose de plu s de
65 hectares ct en prèu- plus de 42, jo uan t a insi le rô le de réserve

fon cière . La surface dont disp ose chaq ue cuisine n'est pas vraime nt
proportionnelle ù l'e ffec tif de sa popula tion En revan ch e , l'ad éq ua
tion avec l'effectif de la population ex plo itante es t asse", nette .

181
Le ucs t on dQ la te,r~

nar)') le SIt1C



Effecll f
de;

residents

35 _

30 _

25

20 _

15 _

SOB 1987 ; pop ulation résidente par ngak

_ Exploitants

o Non exploitants

Classement hiérarchique

des ngak

Surfaces
(en aresl

3000 _

SOB 1987 : maîtrise fonciè re par ngak

Surfaces
(en aresl

2500

2000

1 500

' 000

500

0 1 1
1" .

-500

-' 000

-'500

-2 000

-2 500

182
Pavsans

s.ereer

SOB 1987 : surface exploitéeo-
1-4 204 ares )

Figure 10

50b : tenure des terres au niveau de J'exploitation.

Le village de Ngayo khern se caracté rise , co mme celu i de 50b, par
un e grande stabilité des surfaces ex p loitées en faire-va loir di rec t.
Les e mprunts de ter re co nnaisse n t une forte amp lification e n 1987,
mais restent moins importan ts qu 'à Sob .



Tableau Il

Tenure
des ferres

à Ngayokhem
(surfaces en ares).

Surface Surface en Surface % en %
Année Totale faire-valoir empruntée faire-valoir emprunté

direct direct
-
1985 32924 29720 3 204 90,27 9,73

1986 33089 30 249 2 840 91,42 8,58

1987 36279 30 546 5733 84,20 15,8- --- --_.-

Su r u n tot al d e 78 cu isines ( fig . 11) , 19 CUISines o nt mo ins de

') personnes , 56 o nt de ') à 15 personnes et se ule me nt 3 o nt p lus

de 1c; personnes . Les petites cuisines sont plus nombreuses qu'à
Sob, LJ propo rtio n d 'actifs -e xp lo itants app araî t relativemen t p lus

é levée dans les pe tites cu isines

Les in égalit és d'accès au cont rô le de la terre sont se ns ib le men t

m oins fortes qu 'à Sob. En raison du lo tisse ment q ui a restructu ré le

vi llage , il y a que lqu es années , rares so nt les mbind q u i comptent

plusieurs nga le. Bien qu e le créateur d 'un mbind, dans ces co nd i

tio ns particul ières , ne d evienne pa s obligatoirement gestio n na ire

de terre, seu ls s ix chefs de cu isine - o u de mbind - n'ont pa s la

maîtrise foncière. Tou tes les cu is ines exploit ent (les pa rcell es e n

fa ire -valo ir direct. La redistr ibution de la terre par le jeu d u pr êt

co nce rn e des superfici es importan te s (l'l us d e 15 %) e n 1987 .

Co mme à Sob, on cons ta te que la surface e xp lo itée pa r chaque

cu is ine n 'e st pas proportionne lle à l'effe ct if d e sa population

tot al e . Pa r contre, la redistribu tio n par le prêt n 'a pas le mêm e

effe t q u' à So b . L'ad éq uation des superficies av e c j'effectif d e la

popu latio n exploitan te y es t moins nette. peut -être en rais on de la
présence im po rtante de ressortissants de " castes pro fess ion nel les ",

des ceda en particulier, q u i ex pliq ue l'a ncie nne té des mig rations .

À Kalorn, les superficies exp lo itées en faire -va lo ir direct son t aussi

très sta b les. Les emprun ts o nt peu varié au l'ou rs des tro is an nées

d 'observation.

Sur un to ta l de 39 cu is ines (fig. 12), deux cuis ine s o nt moins de

c; pers o nnes, 30 en ont de 5 à 1'5, e t 7 en o nt plu s de 15. Là au ssi

les ac tifs-e xp lo itants ne son t pa s e n nombre p roportion nel à la

popula tio n to tale des cuisines . To us les ngah o nt d e la te rre , to utes

les cu isines exp loite nt des parcell es e n faire -va loir di rect mais les

dispari tés sont fo rtes . La redistribution de la terre par le jeu clu pr ê t

tou che des s u pe rficie s nettement plus fai bles qu 'à So b . Elle ne

co nce rne qu'un di xi è m e de la terre en 19 8 7. Le ra p p urt

surface /population réside nte appa raît trè s varia b le e t ce tte dis pari té

reste fo rte si j'o n rap po rte la s urfa ce à la populati o n exploi tante .

183
li; gestion do la Ume

dans le Sine



Effecti f

des
résidents

NGAYOKHEM 1987 : population résidente par ngak

35

30

25

20

15 _

la

_ Exp ousnts

1 Non exploitants

Classement hiérarchique
des ngak

Surfaces
(en ares)

NGAYOKHEM 1987 : mait rise fo nci ère par ngak

2500

2 000

1 500

1 000

500 JI_l.lt•. Ilr,IIIIJ.I.ulllldJ.lt.ntJtIIU
Surfaces 1
len aresl

~ ~~~ l
1500

1000 1

50~ ~'~nLWJ ~lln..nlifif
• • 1

500

-1000 ..

-1 500

1 ~Jln

NGAYOKHEM 1987 : surface expl oitée

Surf ace emp runtée

e Surfa ce en faire-valo ir direct

_ Surface pret èe

IIlhtOfiullnJ'urnJ n, II U' l , ~l ln u~'ïlll ~ .• • u ~ - • ~ . •

Figure 11

Ngayokhem : tenure des terres au niveau de l'exploitation.

Tenure
des terres
à Kalom
(surfaces en ares).

Tab leau III

Surface Surface en Surface % en %
née Totale faire-valoir emprunt ée faire-valoir emprunté

direct direct

5 22 903 21 186 1717 92,50 7,50

6 23 749 21432 2317 90,24 9,76

7 22 617 20230 2387 89,45 10,55

An

198

198

198
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Figure 12

Kalom . tenure des terres au niveau de l'exp loitation

DES INÉGALITÉS FONCIÈRES SOUS CONTRÔLE

Les don nées sur la maîtrise de la teue rat" les chefs de cu is ine

sont d 'un gra nd intérê t. mais e lles in forment dava ntage s ur le
stade dautonornisation des cuisines et do nc sur le statut social (le
leurs res ponsables q ue sur les inegalites rée lles d 'accès au foncier.
Les deu x rapports (surface. population résidente et surface/ popu
lation active ) sont de ce poi nt de vue p lus sign ificat ifs , mais les
résu ltats do ivent être interprétés avec précautio n.
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Le ra ppo rt e ntre su rface c u ltivée e l popula tion résidente fait appa

raî tre de fortes disparit és en tre unit és d e p rod uction , q ue l que so it

le village cons id é ré , ma is ce s d ispar ité s ne so n t pas e n e lle-s
m êm es le signe d'inég:lIitb d 'acc ès ;1 la te rre . Elles pe uvent ê tre

aussi le reflet des d ifférences da ns la com position des u nités de

productio n . À pop ulatio n réside nte éga le, p lus le nomb re d 'actifs

est faill ie , moins il y ct de parce lles d 'arac hides :) attribu er e t plu s

la s urface cu lt iv ée r ar rapport au nom b re d e rés ide nts peut être

restreinte . Les te rres di spo nibles e tan t en pr ior ité affectées à 1;\ c ul

ture vivrière , rien ne pe rmet d 'affirmer, par ailleu rs , q ue les uni tés

d e pr oduction affec tées cl-une fo rte cha rge d e bouches à nourrir

par un ité d e s urface , accéd e ra ie nt p lus diffici lement que d 'aut res à

l'autosu ffisance a lime ntaire .

Les d isparités con sta t ée-s entre su perfic ies cultivees et no mbre

d 'actifs, n o tam me nt à Ngayo khe rn e t Ka lom , so nt plu s s ignifica 

tives d es inégalit és d'accès à la te rre , même si elles doi ve nt ê tre

mo dulées e n fo nc tio n d e l'id e n tité soc iale des actifs qui dét ermine

le temps cie travai l cons acré :1 la c u lture e t d o nc la taill e de la pa r

ce lle . Il est diffici le d 'e xpl iqu e r d e faço n uni voque ces inégal ités ,

d 'au tant q ue l'enquê te ne permet pas d 'établir, avec précision , s i

ell es se s itue nt l' 'sse nt ie llemen t a u n iveau d es di fférents seg ments

cie pa trilign ages ou plutôt des d iffé rentes . cuisine s " à l' inté rieu r

d 'un même gro up e de par e nté . L'e nq uê te montre, cependan t, une

re la tion e ntre le degré d 'a u to no m isa tio n foncière d es c u is ines

- p lus ava ncé ~'I "·gayokhem, e t plus e nco re à Kalom , qu 'à So b - e t

iimportance c.k', inégalités e n tre su pe rfic ie et nombre d 'actifs .

Rien ne permet d e co ncl ure q ue ce s in('g:tlitt,s s 'inscr ivent dans la

durée , q u 'e lles se ra ie n t les pr é mices d 'une d ifférenciati on éco no 

miq ue croi ssante et que les pouvo irs tradi tionnels de red ist rib utio n

sera ient ca d ucs . Les a just ements fo nc ie rs effec tué s p a r les IIWI<,

m bin d o u les va! mbin d ne peuvent ras touj ou rs pre nd re e n

co mpte les fluc tuatio ns conjonctu rell es cie la p o p ula tio n ac tive sur

le très co u rt te rm e (mob ilit é sa iso n n iè re , retou r in o piné d 'un

mig ra nt , en trée precoce d 'u n je u ne dans la vie active q ui de mande

~\ cultive-r sa pro pre parce lle ). Les in ègalit c-s not o ires pe uvent ê tre

corrigees ;} moyen te rme . To ut permet de penser cepe ndant q ue

l'a to m isatio n des un ités de product ion e t la mult ipli cati on des ges 

tionnair es de terres ne faci litent pas la tâche des male mb iud. Les

in égal ités d e répartition d es ter res a u se in d 'u n même gro u pe de

pa renté sont parfo is p lus appa re n tes que réelle s. le gesti onna ire

des te rres te nan t comp te . d an s so n pa rtage , des surfa ce s dét enues

pa r des attr ib u ta ires hors patr imo ine (te rres de matrili gn age e t p lus

r éccnune ru terres r écup érc cs cl ans le cadre d e la loi s u r le

Do ma ine nationaL)37 On pe ut penser, enfin , qu e le ges tio nn a ire



de la terre veille avant tout à une d istribu tion éq uitab le des terres

« vivrières », comptant sur l'e nt regen t des chefs de mbind o u de

cuisine pour emprunter , s i nécessaire, des pa rcell es d 'a rac h ide

pour leu rs dépendants . De fa it, les inégalités [es p lus fortes o u les

différences de d yn amism e e ntre cuisines ou explo itan ts se réso l

ve nt, ma is de façon inégale se lon les villages , pa r des e mp runts de

terres hors du patrimoine lig nage r.

O n ne pe ut juge r des inéga lités fo nciè res e n te nant co m pte se ule 

ment cie la popula tion prése nte su r le terro ir. La relation e nt re la

surface exploitée et le no m bre d 'actifs dan s chaq ue cuisine doit

ê tre trè s souve n t corrigée par le s activ ité s de ce rta ins d e ses

membres dans les Te rres neu ves, e t de p lus e n p lus fréq uemme nt

e n v ille . Les pe tites e t mo ye nnes e xp loi tation s , ma l pou rvues e n
te rres , o nt le ta ux de plu ria ctivit é le plus fort . Les grosses explo ita

tions bien do tées en terres n 'ont pra tique men t pa s de ressou rces

ex té rieures. Le manque de terre e t so n co ro lla ire , la fa iblesse des

ressources , pou ssent les actifs, parfo is même le chef d 'exp lo ita

tio n, à migrer. Si les migra tions de sa ison sèche so nt pa rtou t fré

q uentes et anciennes, il fau t insis te r sur l'importa nce no uvelle des

migrati ons dura nt l'h ive rn age ou cks non-re tours pendant ce tte

sa ison , qui so nt liés en premier lieu ~l la difficulté de tro uver , su r

le te rro ir, des su rfaces suffisantes38

La répartition de la terre au sein
des unités de production
Adme tto ns que la te rre a été attribuée à l'unité de pr odu ct io n ,

Q u'e lle l'ait é té à titre temporaire, sur le lo ng terme o u q uasi défi

n itiveme nt , n 'in té resse pa s d irecteme nt les dépendan ts , C'es t à
leur c hef de cu is ine qu 'ils s'ad ressent d 'abord r ou r avo ir accès ~l

la terre ,

LA RÉPARTITION DES PARCELLES : UNE GESTION SOCIALE DE LA PENURIE

La culture du mil se fait so us l'autor ité du chef de cuis ine ta ndi s
que l'accès indi vidu e l à [a parce lle d 'a rachide conce rne tous les

ac tifs ad ultes . Le mil est essent ielle me nt consacre ~l la no urriture

de to us les membres de l'u ni té de production, a lors q ue l'a rach ide ,

destin ée à être ve nd ue, fournit des re ve nus indi vid uels e t pe rmet
éven tue lleme nt une ce rta ine épargne au se in d u g ro upe utérin

Toute pe rsonne socia le me nt cons idé ré e comme aclu Ite rés idant
dans la cu isine a accè:-; j une parcell e e t ce , quel q ue so it le lien de

parenté o u d 'a llian ce q ui l'u nit au che f de cuisine. Ainsi, un jeune
ga rço n de 1'5 o u 16 an s peut avoi r sa propre parcelle s'i l n 'es t pas
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ber ge r e t si sa mère dispose de su ffisamment de se mences . Il es t

néanmoins exceptionne l qu 'un gan;on ait une par ce lle d 'ara chide

avan t 18 o u 20 an s , L'essent ie l n'e st d 'a illeurs pa s l'attribution d 'une

parce lle mais la maîtri se Je ses re ven us , qui dépend de facteurs

te ls qu e l'âge , la situa tio n matrimonia le , le s ta tut J 'aîné o u d e

ca det. Une fille peur aU.'isi o b te nir sa parce lle d 'arachide da ns la

conce ssio n de so n p ère o u de so n frère , s i le p ère est d écédé . Les

femmes q ui o nt e u un enfant hors ma riage , qui se marient tard ive

ment o u so nt di vorcées e t réside nt d an s leur concession d 'ori gine,

cultivent le plu s souve nt une parcelle. Pour el les, les su pe rficies

cultivées e t les q uant ités récolt ées demeurent fa ibles . Mais ce phé

nomè ne récent reste re lativement marginal. La plupart des jeunes

filles , occup ées pa r les tâches do mes tiques, n 'ont pas le tem ps

n écessa ire po ur cultive r. Il res te que s i la parcell e octro yée par le

chef de cuisin e est insuffisan te , la personne peu t tente r d 'e mprun 

ter une autre pa rcelle ai lleurs .

À Ngohe -Mbaya r. C aste llu insiste s ur la const ituti on de l'é pa rgne ,

e t par conséq ue nt sur l'éq u ilib re ;) respecter e ntre so us -g ro u pes

utérins po ur l'accès a ux parce lles: " Tout se pa sse co m me s i on

che rcha it à ne [X1S défavori ser les matrilignages autres que ce lui du

ch ef d 'e xp loitation, afi n que les po ssibilités d 'ac cumulation da ns le

futur so ie nt à peu pr ès éga les pour les différentes sous-unités co m

posant une ex p lo itatio n ag rico le" ( GASTEJ.LL , 1981 208-2(9)

L'accès cl la terre n 'est pas le se ul fac te ur limitant pou r la cu lture

de l'ara chid e , l'accès au x se me nces intervient egal e me nt . Po ur

l'arachid e, il fa ut di s r o ser d e qua ntit és importan tes d e gra in es

décortiqu ées (50 kg/ha) . En 1985, d e nombreuses femmes , habi

tuelle me nt dépendantes de leu r mère ou de le u r frère pour l'o b

tention d e se m ences d 'ara c hide fo u rn ies ju sq u 'a lors pu r la

coopérative , n 'on t pa s cu ltivé par manque de se me nces . La pénu 

rie , d ue les années précédentes ;) la séche resse , a touché a ussi les

hommes cette an née-là . Après 198 '5 , la p lupart des exploitants o n t

com p ris la n écessit é de ga rd er d e s se me nces, au lieu d e tout

vend re apr ès la reco lte e t de te lles pénuries ont pu être é vitées .

Les e xploitants d es par cel les o nt é té id entifiés en fonction de leur

statut au sein du ngal: Ils so n t classés e n quatre ca tégories.

les chefs : de maison , de ma iso n et de cuis ine , de cui sin e ;

les ho mm es dépendants : mar iés e t cé libata ires ;

les femmes : mariées e t jeunes filles;

quelqu es terrains on t un s ta tu t co llectif (ta b l. IV).

Les ch efs d'exploi tation di s posent d es s ur faces les plu s im por

ta ntes, de 3,41 ha à Nga yo khem à 4,76 ha ;'.1 Sob . Le chef d e c u i

sine qui a e n cha rge l'essen tiel cie la cu lture de mi l a besoin d e



Tabl eau IV

La terre
exploi tée par

actif-exp loitant
(en ares).

~ - -

EXPL STE STE/EXPL FVD FVD/EXPL EMP EMP/EXPL
-

Sob

Chef de ngak 74 35244 476 30016 406 5228 71

Homm e
dépendant 60 9 711 162 6 147 10 3564 59

Femm e 144 10 844 75 8028 56 2816 20

Collectif 0 0 0

Total 278 55799 201 44 191 159 11 608 42
- -

Ngayokhem

Che f de ngak 76 25934 341 22738 299 3 196 42

Homm e
dépendant 27 4709 174 3 593 133 1 116 41

Femme 88 5531 63 41 76 47 1 355 15

Collectif 105 39 66

Total 191 36279 190 30546 160 5733 30

Kalom

Chef de ngak 39 17536 450 16 239 416 1 297 33

Homme
dépe ndant 13 1 350 104 975 75 375 30

Femm e 61 3731 61 3016 49 715 12

Collectif 0 0

1

0

Total 113 226 17 200 20 230 179 2387 21
-

EXPL exploitant, STE. surface totale exploitée, FVD . faire-valoir direct,
EMP . emprunt.

surfaces d 'autan t plus importantes qu e la populati on de sa cu isine

es t plu s nombre use Les cu isines é tant plu s p e tite s ci Ngay okhern ,

les ch efs de cu isine explo ite nt des surfaces plus faibles qu 'à Sob.

Les hommes d épendants d is pose nt d e pa rce lles po u r cultive r l'a ra

c h id e esse n tie lle m e n t. Les s u rfaces so n t bien moindres , e ntre

1,04 ha ci Ka lo rn e t 1,7,[ ha ci Ngayokhem. Les fe mmes et les filles

accapar ées pa r les tâc hes domestiques cu ltive nt des surfaces p lus

limit ées . Elles sont d u même ordre de gr an d eur d ans les troi s vil

lage s : 0,6 1 ha à Kalom, 0,6,) ha à 1 gayokhem et 0,7 '5 ha à Soho

To u tes le s c a tégo ries d 'exp lo itan ts o n t re cours ci l'emp runt .

Au treme nt di t, le chef d e cu is ine a tt ribu e de la terre :î to us les

ac tifs d e SJ cu isine e t chac u n, y co m pris lu i-mê me , co m plète sa

do ta tion si néc essa ire e n emprun tant. l es att rib utions cJe parcelles

en vue de leur mise e n cultu re sont regroupées e n deux ca tégo 

ries : faire-valo ir d irec t e t emprunt.

Po ur analyse r les e mp run ts de te rres , tro is vari a hies ont été princ i

pa lem ent p rises e n compte e t m ises e n relation :

le statut cie l'exp lo ita nt ,

la relation e ntre l'emprunteu r et le pr êt eur;

la durée du pr êt.
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Il n'existe ni locat ion ni rede van ces. Les lien s re pé rés e ntre prêteurs

et emprunteu rs sont divers mais re lèvent très so uvent de solidarités

pare ntales. Le prêteur c l l'e mp runte ur peuvent aussi être des vo i

sin s liC's par l'amitié ou l'a ppa rte nan ce ;} un e même co nfrérie re li

g ieuse; on peut y vo ir une re-lation de clientè le, Pa rfo is le prêt

s 'accom pagne de la rem ise d 'un cadeau symbolique e n co ntrepa r

tie , Enfin, que lques parce lles son t mises e n gage ou se trou vent en

situation litigieuse ,

La cJurée cJu prêt es t main ten ant presque to ujours d 'une année ,

Autrefoi s, ce rtains prê ts du raient deux ou tro is an s, ce q ui coïnci

da it avec la d urée cJe la succession cul turale et permetta it d 'inc lure

une fumure par le b étai l. Ce tte pra tique a dispa ru . Avec des p rêts

de longue durée, le bé néficia ire risque de re fuser de resti tuer la

parce lle e mpruntée , en se fo ndant sur LI législation moderne ,

Les chefs d 'exp loi ta tion e mp runte nt les sur faces h-s plus impor 

tantes , Mais la proport ion de terre emprunt ée par rapport à la supe r

ficie totale exploitée est nettement plu s e levee pour les ho mmes

dépe ndants ct , ;} un degré mo indre , pour les femmes, Enfin les prêts

son t les plus fréquents pour les jeunes cé libataires ga rçons et filles ,

La pression sur la te rre est sen sible partou t: l , 90 ha à Ngayokhem,

1, 99 ha à Soh et 2,00 ha ~I Kalom par actif-exploitant. Vu les types cJe

cultures et la pratique généralisée de la cultu re attelée , ces surfa ces

sont très faibles, ce qui explique que la jachère n'a plus guère sa place

dans les successions culturales et que l'espace pastoral est très réduit.

Il semble cependa nt que les femmes disposent tant hien qu e mal des

surfaces qu 'elles pe uvent ex ploiter Ainsi, elles seraient prot ég ées par

leur statut (l'épou ses et m énag ées par les chefs de cuisine, du fait d(',',

charges financières qu 'elles on t à suppo rt er tout au long de l'an née ,

Fina lemen t, c 'est po ur les jeunes ho mm es , en même temps des

dépe ndants , que l'accl's ;} la terre es t le p lus d ifficile Cett e s itua

tion les co nduit ù émig re -r. Il es t à no ter qu e les villages du Sine

e nvoient depu is longt e mps des sa iso nn ie rs ( SO LI/ gO) ve rs les

I'crres n e uves e t qu'il s ne reç o ive nt au cun ap point de mai n

d 'œ uvre , même au mo ment des plu s g ros travau x.

LA LÉGISLATION FONCIÈRE: DE LA MAÎTRISE L1 GNAGÈRE

À L'APPROPRIATION INDIVIDUELLE?

La terre co nstitue un e njeu de plus e n plus fort. du fait cJe la den 

sification de la population rura le. Les chan gemen ts institut ionnels ,

te ls q ue la lo i relat ive au Do ma ine nation a l et la création des

Corn mun au u:s ru rale-x. infl échissent-ils les pra tiques fo nciè res ~

L'existence d'une loi foncir -rc: un ifo rmise-t-e lle les pratiques ~



En principe , on peut profi te r des dis positio ns de la lo i pour faire

immatric ule r se s cham ps. Ce la pourrait tente r les paysans qu i ne font

pas partie des fam illes dorigine et qui travail len t la terre d e pu is

longte mps . La menace de recourir à la justice es t proférée le plus

souvent lo rs de règlements d 'hérit ages , notamm e nt q ua nd le fils ve ut

faire reconnaître ses droits sur les parcelles qu e détenait son père 39 .

Bref, tout dépend de l'enjeu qu e la terre représente dans chaq ue cas ,

de la pe rso nna lité des " gestionnai res " traditi onnels , de la situation

du contestatai re éven tue l et de sa ca pacite' ;} b rave r la coutume .

Au premie r a bo rd , on peut être étonné du faible nombre de plaintes

relatives au x co nflits foncie rs e nregis trées à la sous-pré fecture, qui

représente po urt ant l'au to rité ad ministrative la plus proche et qui se

trouve plus sollicitée que la justice . L'inte rve ntion de l'Ad m inistra tio n

da ns les règ lements de co nflits fonci e rs, se substituan t en qu elq ue

son e à la Ju stice, n 'est en contradiction ni avec la lett re ni avec l'es

prit de la lo i4o, puisq u 'au Sén égal la ter re est officiellement dé ten ue

et adrni n istn.:<, par J'État. Les te rres ( lites du Domai ne national qui

so nt affectées a ux paysans peu vent ain si ê tre d ésaffect ées, notam

ment pou r insu ffisance de mise e n va leur, se lo n un e pro c édure

ad ministrative -L. En zo ne" de terroirs -. c 'es t le cas ici, les pouvoirs

clu Conseil rur al so n t très import ants. puisq ue c'est lui qui prend les

d écisio ns d 'af fectat io n et de désaffectation des terres, q ui ne so nt

cep e nda nt exécutoires qu 'ap rès approbation clu so us-préfet. Dans

ce co ntexte , l'an alyse des pratiq ues clu Co nse il ru ral, qui in terv ient

au niveau de la Co mm una uté rura le , revê tait un intérêt particu l ier.

Les informat ion s recu ei llies clans ce domaine sont su ffisamment nom

h reuses ct concordantes pour consid ére r que les consei lle rs ruraux

ap pliquent la loi clans so n cSjJlit beaucoup plus qu 'à la lettre et q u'ils

respecten t, dans un e large 111( '>ure , les règles pr opres à la socié té

se ree r. Ils so nt e ux -mê mes membres d 'un village et d 'un groupe de

parenté au xq ue ls Us o nt des co mptes ;\ rendre. Des exc ès de zè le o u

des décisions intem pestives les pla ce ra ie nt dans une situat ion guère

p lus enviable q ue ce lle des pla ignan ts qui se ha-a rdent à brave r la

coutume . Dan s la Co m mu nauté rura le de Ngayok hem , du moins

dans les trois villages étud iés ('U détail . le Co nseil interv ien t essentiel
leme nt [Jour rég ler les confl its. Les jl(), c:ibilités q ue lui donne la lo i de

sa isir et de redistribuer les terres mal e ntre te nues , du bit de ma nque

de main-d 'œuvre par ex e- mple. ne sont guè re utili s l-cs·i ~ . Mais la

me nace de recourir ~l de td les n1l'''UI'CS peut incite r des chefs de

patrilignages à appele r en ren fo rt des migrants d épendants Ceci

n 'exclut évid emme nt pas un certain nombre d'anomalies, de règ le

ments de compte év -ntue ls Tel plai gnant q ui n 'a pas e u ga in de

ca use pa rle vo lontier s de .. pots de vin ". L' étude détai llée des modes

d 'accès à la te rre clan s les trois villages montre , de fait , que si l'on es t

clans la mou vance d u Cons eil rural , o n a plus de chances d 'obte nir

39. C co ., [ le "c" . VI) l "
no tè. du fJI ....tiné

d 'un c11l"f de ' q..tl1J l"lll

J".: p~ l l ri l i~ n . t~ "

ql u ic tu-c de ccdc r
. 111 llouh:"1 aunbu .un

Je Li lo nction lv H W I1JO /'"

qui l 'Ll il l"\ p lo l1t.:

p;lr ....o n [lL'l l'

40 . Pour cl;!\ :ull agr'
din fo n n.uion s <ur

1'ill1bl ÎLH il 11l du PHU\ oir
ill n d l( jlH: t:" du )OU\ vi f

dt: 1':\ dl11tO):-. t l: llI L'n e n

l.r nuun-n -, vo ir
M. [) L U l~ L (J :rJO , lii ' Ci 2 )

4 1. l.e d écn- t JIll - 2*12AA
du 2"":' u d ü 111 C: 1972

p f l 'U ....C . c il ....u l1 ~1 " i t. 1<- 9.
! ''': ( ,1" d L' dl· ." ; l n ~' (f , lt n l ll .

. L { Je ....;i1k< I;I(;nll romlv
l,HI p.u uc-lle- l '(.'ut ètrc

pro non, c e :, rou
menu- ru .

<1 ..111:-. c-.. (·as -uiv.uu» :
1::1 À b d l'll l:ln , le

dt' L tll l"d =IL l i rt , :

2Q j) o fl i(\,.: .... i. un .rn

. I Jl n- ' ~ ut n - mi- «: t'Il

d e-un-un - n --,l (·c -,.t rl ...

d ·!I' I . il ,-'''l (. l m ....t.l h·· p.rr

le pn -sidcur du Con -..(:i
rural un IlJ;l U\ ;!i')

r-ntn -ticn 111:IlIi ft ·-,l t-'

ck-... l l' fl t · ... de ['allccr.u.urc
.m nome-nt dl:'s u av. iu x

:'.1i~(")nn il' rs hnluun-l-,
un e i n~lIl l i~,lIll (" Je

1.1 uri ... c (' 11 \ 'Jh:U I ou

une in l1h -,t..'n ;1II1Hl

I t" P{~ I C l" l' t gr.i\"{"

Î ho." rt..gh:.. fîXl'l"'" en
11l;lIi l 'l l" duti !i....lI iolJ

d,'''' tc rr cs ,

.) J) ul fiL~ -,i
l';ll h'd Jla irc <..c ..':".'.('

( 1" t· \. !,ln ih,'r

pt '1''' 1Il Il lt:lll..' 1111..' 111 ou .1\ Cl'

l'.IÎtk· de .... .1 f:ulHlh.: -.

·i .'! , Lr --, L ,h c"\oqU l ' :-O

p.lr 10 ... mr" mlal L'llr'
son t r~IT (" '" Il Ll i.:; !ln l

( ·\ CL'p Tio ll tl l"b. ct' q u i

contim w qll t.' t(JlIt L' ~

It·\ mi A r,l1l0 1l"; Tll'

n-k-vcnt pa... dt'
1;1 p1t::,-,ion fonnL'lt' .

191
Ll ccsnon ne la terce

. uans le S 'f!t"~



un e affectation de parcelle. lVLü~ les parcelles à affecter so nt rare s, et

les s u perficies conce rnee-s cie taille modeste. C'est sans doute la

co nfirma tion que les consei llers rurau x ont de s comptes à rendre <1

lautorit è administrative: voire: judi ciaire . mais plu s e nco re à le ur

propre socié té . Mieux "<Iut un e co nc iliation locale qu 'u n reco urs ,

non dépo urvu de risque, ~'I l'autorite supé rieure .

Dan s ce domaine , peu t-ê tre p lus que dans tou t autre, il faut se gar

der de gé néra lise r à l'ensemble du Sine Ainsi, il es t évid e n t que le
système d 'hé ritage des te rres en lig ne paternelle , p ratiqu e ancien ne à
;\gayokhe m et ~1 Sob, s 'acco mmode mie ux du co nte nu d e la lo i sur

le Domaine nati onal q ue le sys tème de dévolution matrilinéaire q ui

a e ncore droi t de cité dans d 'aut res villages . Les Se reer e n sont tout à
t~ti r co nsc ients et expliquent par des o ppos itions entre fils e t neveu x

les co nflits fonciers qu e la Co mmunauté rura le doit résoudre dan s

ce rtains villages, comme Toukar , Sas- 'd ia fad j e t Kalom. La passivité

des neveu x, dépo uillés par les fils , q ui peut, à premier abord , susc i

ter l'étonnement , montre à la fois la fo rce de la loi e t la répugnance

des paysans <1 aller en jus tice . Pourtant la co ntes tation peut port er

sur des superficies imp ortantes, co mme le montre un C IS analysé à
Sas-Ndiafadj Le défunt éta it à la t'o is laman e et che f de village ; so n

fils a revend iqué ct obtenu la success ion à la chefferie d u villag e ,

a insi qu 'u ne bonne part ie des terres mate rnelles de so n père .

;\, KaJol11, où la dévolution foncière éta it jad is matrilinéaire , l'up p ro

priation des terr es par la cuisine sem ble plus avanc ée e t les co nfli ts

plus fréquents qU 3 l'Jgayo khem et ù So b. Des co nflits relativement

récents, mais pour la plul'ait anté rieurs Cl l'entrée e n vigue ur cie la

loi, ont accéléré la tendance à l'ind ivid ua lisation des terr es , Mais la

coexistence d'un double système de dévo lution du fo ncier allait éga

lement dans ce sens: lorsqu e co ha bitent, dan s un même mbind, des

cu isines ayant reçu de la terre matrilignag ère et d 'autres de leur seg

men t de pa trilignage . il es t difficile de parler de ges tion du Foncier au

niveau d 'un même groupe d e parenté , même si, dan s ce cas, Je

larnane garde un droit de regard .

CONCLUSION:PERMANENCES,
ÉVOLUTIONSET RUPTURES

Les résu ltats de l'e nq uê te sys té matiq ue s ur le sta tut des parcelles,

réali sé e ~1 So b e t dans ce rta ins quartie rs d e Ngayok he m et de

Kalorn , ainsi que la com pa ra ison , pour So b, de la s itua tio n de

1987 avec ce lle de 196"> , a p porte nt d es informati ons quantitative s
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q ui ne sont guè re contesta b les . Ces informations sont complé tées

par l'anal yse q ua lita tive d e GIS concre ts d 'h é ritages consécutifs au

d écès de ch e fs de cuisine , d e co ncessio n o u de segment patri

lig nager. et d 'exemples de ré inse rtio n d e m igran ts da ns le u r v il

la g e d'orig in e . L'analyse d e s mo dal ités cie tr ansm iss ion des

hé rit age s sur p lusie u rs générat ions e t la prise en co m p te d u

co nte xte socia l e t idéolo giqu e , g râce il des ent ret iens appro fondis,

permette nt cJ e m ie ux comprendr e le fonctio n nement et l'évolution

du s ys tè m e et d 'ide n tifier les so u rces d'e rreurs éventu e lles .

L'enquête qu antita tive e t qual itativ e se re nfo rce a ins i réc ip ro qu e

ment e t d onne aux rés u lta ts d e la rec herche une grande fiabilité

dans un do maine où la tenta tio n de masquer la réalité est pourtant

il la hauteur de l'importance des enjeux ,

Cert es , les résulta ts o bte nus ne sont pas g én éra lisa bles, en te rmes

de re p résenta tivité sta tistiq ue, il l'e nsemble d u pays sereer. Ils met

tent ce pe nda nt e n évide nce il la foi s des pe rmanences fo rtes e t

un e grande vari ét é (l'é vo lutio ns, di ffére ntes se lo n les villages et les

groupes d e pa re nté , q ui p ermette nt d e pe nse r que la p lupart des

si tuatio ns q ue l'on peut renco nt rer e n pays Seree r sont p rises e n

co mpte ic i.

Une pe rmane nce fo rte dans tous les cas, le c he f cie se gme nt ci e

pa uil ig nage conse rve inc o n te s ta bl e me n t d e s prérogatives e n

m at iè re fonci ère , d 'a u ta n t p lus ada p ta b le s aux c ha nge me nts

co njo nctu rels e t il la nou vell e légi slati on, q u'e lles reposent av ant

to ut su r son autorité su r les ho mmes cie son groupe de parenté e t

non s ur la terre e lle-mê m e . Ainsi, la uto no rnisati o n croissante d es

cuisines , dont la majeu re p a rtie est mai nte nan t dotée de terres ,

rend p lus diffi cil es les réaju st ements fonciers s ur le trè s co ur t

te rme ma is ne remet pas en cause le pouvoir de réa justement du

male mbiud. Ce p rocessus dauronomisarion. plu s o u moins récen t

et pl us o u moins rapide se lo n les villages, ne co nd amne pa s pour

autant ,1 disparaître les concess io ns de gra nde ta ille , composées de

p lus ie urs cu isines q u i reçoi ve nt annue llement de le u r chef d e

mbind tes parce lles à cultive r4 3 ,

De même , en cas de dé part en migra tio n de tou s les gens d 'un

ngal: o u d' un e fracti on de ses membres , le male ntbind gè re les

te rres aba ndonnées . ri les a ttribue aux autres ngate clu se gme nt de

lignage , q ui savent qu'a u re to ur des m igran ts , il f,ludra en pri nc ipe

ren d re des parcelles , Q uand des mig rants , ou m ême des desce n

da nts d e migran ts , re viennent , ils s 'ad resse nt au male mbind q ui

co nsu Ite tou s les che fs cie mbiud de sa pa re nté afin cie récupére r

des parcell es . Si les demandes d e terre faites pur des étrangers

sont so u mises aux Co ns eille rs rurau x, c'est normalement U :H1S Je
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cad re du seg me n t d e lig, u ge qu 'ont lieu 1( ' :-' tr actati ons e nt re

pare n ts. Da ns Je premie r G IS , se u les des parce lle s délai ssées pour

ron t ê tre a ffectées ; e n re vanche , da ns le cad re d u segme nt d e

lign age des parce lles exploi t ées se ro n t red istr ibu ées.

On n e peu t ni er ce p e nd a n t q ue les instances trad itio n ne lle s de

rC:gu la tio n fonciè re , pour effi caces q u'elles so ie nt, se: trou ve n t Iim i

lt' l 'S d an s leu r ac tio n p:lr la pe nurie d es te rres . Les exploi tant s les

pl us ma l loti s , q u i do ive nt d t' su rcr oît a ttribue r annuell e m e n t cl

leurs d ép e ndu nts des pa ree l[(:'s p our la c u ltu re d 'a rac h ide , o n t

re cours au x p rê ts d e te rre qui co nce rn en t une fra ct io n en core

imp o rta nt e d c -. s ur faces explo ité es . Ce tte so lu tio n va ut po u r le

co urt te rm e m a is ren co n tr e p a r ail leu rs d e p lus e n p lu s d e

méfiance de la par t d ,.', p rê te urs . C'es t donc hors d u te rro ir qu 'il

bu t rec her che r le s m o ye ns de s urv ie s i b ie n que l'auto rit é d u mah

mbind s 'e xerce a u ta nt aujourd 'hu i dans la dé fin itio n d es stratégies
mig ra toi res dl's ressortissa nts de so n gro up e de parent é q ue da ns

la red is tribu tio n de parce lles C'e s t LI un hon exemple d e la r e r

manence des princ ipes e t de leur adap ta tio n aux c hange ment s .

Le princi pe d e rl'ajusteme nt foncie r q u i im pli que une ce rta ine:

mobil it è des pa rce lles e n tre plusie urs explo ita nts est- il com patib le

a 'l'CC la vo lo nté d 'accroître la product ivit é agrico le J

Ce rtes , la d isponibilité de la ter re sur le lo ng terme es t déterminante ,

dans la mesure où la pro du ctivité e t la durabilité des systemes de

product ion dé pende nt de la gest io n de la fertilité des so ls, c'est -à

d ire , dan s le cas des terr o irs sere-er , de la fréquen ce de la fumure a n i

male e t de l'entret ien d u parc de Faidherbia albida. J U même titre

q ue la d isponib ilité e n matéri el agr ico le a fin deffectucr les tr:lV:IUX

au dé but d u cyc le cu ltu ral, La viab ilité d u système agraire suprose

donc un e ce rt a ine stabilité d an s le te mps des struc tu res de produc

rio n , fondée en p remie r lie u su r une réel le s écuri sat io n fo nc iè re .

Fau t-il e n conclu re qu e se u le l'a ppropriation indiv id ue lle des telles ,

avec d roit d 'ustts, fructus, e t abusus, peut garantir cette s écurisation 1

Les pratique s se rce r en la matière, p rése ntées d.ms le détai l, mon

tre nt que de no mbre uses cu isin es so n t dorèvs e n terres de faço n

du rab le , no tamm e nt celles consac rées a u vivrie r. Les réajusteme nrs
o pérés à differents nivea ux (cu isines o u mbindi notarnmenr à l'occa

s io n de décès, d épa rts o u re to urs de mig rations, ne mett ent r as fon

darncnra leme nr e n cause la stab ilité d u système de p roduction sur le

mo yen terme mais se révèlent pa r co ntre socia lement indispe nsa bles .

L'au tor ité reconnue au x male ntbind q ui leur pe rme t de co m bine r,

l' tl fon ctio n des cont rai n te s , c ircu la tio n de la te rre , d e la ma in

d 'œuvre e t e ve ntuelle me n t des bo uc hes J nourrir, indispe nsable à la
s urvie d u g ro upe , confirme q ue lu ter re n'e-s t pas isola h ie des au tres

facte urs de p rod uction. Ce se ra l'o bje t d, 's p ro chains cha pitres.
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